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	 EDITO
Dans un monde où les travailleurs 

étrangers sont attaqués de toutes parts, 
cette phrase de Jaurès n’est pas un sou-
venir : c’est une boussole.

Elle éclaire notre action syndicale et 
rappelle une vérité simple : défendre les 
travailleurs étrangers, c’est défendre tous les 
travailleurs.

Partout, le climat se durcit.

Aux États-Unis, l’ICE traque des familles avec 
des méthodes indignes.

En Angleterre, des néo-nazis défilent sans être 
inquiétés.

En Allemagne, les politiques anti-migratoires 
gagnent du terrain.

En France, nous connaissons ce même glis-
sement avec la loi immigration, les circulaires 
de Retailleau et le climat de plus en plus xéno-
phobe.

Ce contexte nous oblige à nous souvenir d’où 
nous venons.

Léon Jouhaux, fondateur de FORCE OU-
VRIÈRE et prix Nobel de la paix, rappelait que 
la dignité humaine n’est pas négociable.

Son combat internationaliste, pacifiste et pro-
fondément humaniste nous impose une respon-
sabilité : ne jamais laisser les frontières, la haine 
ou la peur fracturer le monde du travail.

Ici aussi, un discours se répand : présenter 
l’étranger comme une menace pour mieux mas-
quer les responsabilités véritables.

Car derrière la stigmatisation, il y a une réalité 
beaucoup plus brutale : un patronat qui orga-
nise la surexploitation, qui tire les salaires vers 
le bas, qui profite de travailleurs invisibilisés et 
précarisés… avant de participer, par calcul, à la 
banalisation du pire.

L’histoire l’a déjà montré : quand les droits 
sociaux deviennent des obstacles à la cupidité, 
certains intérêts économiques n’hésitent jamais 
longtemps avant de flirter avec la peste brune.

Face à cela, notre rôle de militants est clair.

Nous défendons les travailleurs, qu’ils soient 
français ou étrangers, non pas par charité mais 
par fidélité à notre combat pour la justice so-
ciale.

Nous faisons nôtre la parole de Jaurès, et nous 
la mettons en œuvre dans nos luttes quoti-
diennes : contre le tri humain, contre l’arbitraire 
administratif, contre l’exploitation économique, 
contre la dérive autoritaire qui menace.

C’est la continuité directe de l’engagement de 
Jouhaux : un syndicalisme libre, indépendant, 
humaniste, rempart contre les dérives fascistes.

Ce guide s’inscrit dans cette démarche.

Il donne des repères, des droits, des procédures, 
pour armer les salariés et celles et ceux qui les 
accompagnent.

Il a été conçu avec rigueur, mis à jour dans un 
contexte politique instable, et pensé comme un 
outil concret pour empêcher que la complexité 
devienne une arme contre les plus vulnérables.

Mais ce guide porte aussi un avertissement.

Lorsque les droits d’un travailleur étranger re-
culent, ce sont les droits de tous les travailleurs 
qui vacillent.

Quand la peur s’installe, quand l’inhumain se 
normalise, alors l’ombre du fascisme avance.

Et personne ne doit croire que cette menace ne 
nous concerne pas.

La lucidité n’interdit pas la détermination.

Elle la rend indispensable.

« Au fond, il n’y a 
qu’une seule race,

l’humanité. »
- Jean Jaurès
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introduction
Pour les salariés étrangers (hors 
Union européenne), venir s’installer 
et travailler en France relève sou-
vent du parcours du combattant.

Les réglementations sont si nom-
breuses, complexes et évolutives 
en fonction des majorités politiques 
(souvent dans un sens plus restric-
tif) qu’il est difficile de s’y retrou-
ver.

En plus de la situation profession-
nelle, de nombreux critères peuvent 
être pris en considération par l’ad-
ministration ou la Justice adminis-
trative pour apprécier le droit d’un 
ressortissant étranger à vivre en 
France (ancienneté de présence, 
insertion personnelle et familiale, 
état de santé, enfants scolarisés, 
etc.).

De plus, l’application des disposi-
tions légales par l’administration et 
les délais pris par l’administration 
pour fixer des rendez-vous et, une 
fois le dossier déposé, pour délivrer 
les titres de séjour peuvent être 
décourageants.

Il n’est pas rare de devoir attendre 
plusieurs années pour obtenir un 
titre de séjour, même quand on 
remplit les critères de régularisa-
tion applicables…

Cependant, l’administration ne peut 
pas décider de manière arbitraire, 
elle doit respecter les textes de loi : 

Code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile (CESE-
DA), lois et règlements applicables, 
accords bilatéraux, Convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits 
de l’homme (CESDH), etc.

Les Préfectures sont également 
soumises au contrôle des juridic-
tions administratives, qu’il ne faut 
pas hésiter à saisir en cas de refus 
abusif de délivrance d’un titre de 
séjour, à plus forte raison s’il est 
assorti d’une obligation de quitter 
le territoire français (OQTF) voire 
d’une interdiction de retour sur le 
territoire français (IRTF).

Les ressortissants étrangers qui 
s’installent en France ont des droits, 
et en premier lieu le droit de régu-
lariser leur situation administrative 
et d’obtenir un titre de séjour s’ils 
remplissent les conditions prévues 
par la loi.

Pour faire respecter ces droits, il est 
indispensable d’être bien informés.

C’est l’objet de ce guide.

La présentation qui va suivre a pour 
donc objectif de proposer une syn-
thèse des dispositions applicables 
et des différents mécanismes de 
régularisation / demandes de titre 
de séjour à la date de sa publication 
(décembre 2025).
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S’installer et travailler en France / Les ressortissants 
étrangers en situation régulière :

Pour venir travailler en 
France, il faut en principe 
obtenir un visa de long sé-
jour (ou visa D) auprès du 
Consulat de France du pays 
de résidence.

Pour obtenir ce visa, le de-
mandeur doit prouver qu’il 
remplit les conditions pré-
vues par la loi pour l’obten-
tion de ce visa.

Concernant le visa de long 
séjour « salarié », il faut au 
préalable que l’employeur 
obtienne un visa de long sé-
jour auprès du Consulat de 
France du pays où il réside 
(1.2.).

Pour cela, il devra justifier 
d’une autorisation de tra-
vail obtenue par son em-
ployeur (1.1.).

Pour certains métiers, il est 
possible de demander un 
visa de long séjour «  pas-
seport talent » qui permet 
de travailler en France sans 

autorisation de travail, si 
le demandeur remplit cer-
taines conditions, assez 
restrictives (1.3.)

Les ressortissants étran-
gers déjà présents en 
France sous un autre sta-
tut (étudiant, visiteur, etc.) 
peuvent demander un titre 
de séjour « salarié » si leur 
employeur parvient à obte-
nir une autorisation de tra-
vail (1.4.).

Les ressortissants étran-
gers en situation régulière 
ont la possibilité de bénéfi-
cier des droits sociaux sous 
certaines conditions (1.5.).

Ils peuvent, sous certaines 
conditions, demander l’au-
torisation de faire venir 
en France leurs familles  : 
conjoint et enfants mineurs 
(1.6.)

Par ailleurs, ils peuvent, 
après une certaine durée 
de résidence en France, de-

mander la délivrance d’une 
carte de résident (1.7.) ou la 
nationalité française (1.8.) 
s’ils remplissent les condi-
tions prévues par la loi.

Plan :

1.1 La demande d’autorisa-
tion de travail ;
1.2 La demande de visa « sa-
larié » ;
1.3 La demande de visa 
« passeport talent » ;
1.4 La demande de titre de 
séjour en France (première 
demande et renouvellement 
/ changement de statut)
1.5 Les droits des salariés en 
situation régulière : Sécurité 
sociale, Pôle Emploi, etc.
1.6 Le regroupement fami-
lial  : Conditions et procé-
dure ;
1.7 La Carte de séjour plu-
riannuelle / la carte de ré-
sident ;
1.8 La naturalisation.

I. Venir s’installer et travailler en France :

L’introduction en France d’un 
travailleur étranger (d’une 
nationalité hors Union euro-
péenne) doit être organisée 
par son employeur, qui de-
vra obtenir, préalablement à 
toute demande de visa, une 
autorisation de travail per-
mettant de le faire venir en 
France pour y exercer une 
activité salariée.

1.1 La demande d’au-
torisation de tra-
vail :

Selon l’article R. 5221-1 du 
code du travail :

« Pour exercer une activi-
té professionnelle salariée 
en France, les personnes 
suivantes doivent détenir 

une autorisation de travail 
lorsqu’elles sont employées 
conformément aux disposi-
tions du présent code :

1° Étranger non ressortis-
sant d’un État membre de 
l’Union européenne, d’un 
autre État partie à l’Espace 
économique européen ou de 
la Confédération suisse ;
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2° Étranger ressortissant 
d’un État membre de l’Union 
européenne pendant la pé-
riode d’application des me-
sures transitoires relatives 
à la libre circulation des tra-
vailleurs ».

A noter  : les ressortissants 
d’un pays de l’Union eu-
ropéenne ont la liberté de 
s’établir et de travailler au 
sein de l’UE.

Ils ne sont donc soumis ni 
à l’obligation de demander 
un visa ou un titre de séjour 
pour venir vivre en France 
ni à celle de détenir une au-
torisation de travail pour y 
exercer une activité sala-
riée.

Cette dérogation ne 
concerne plus les ressortis-
sants britanniques  ; depuis 
l’entrée en vigueur des ac-
cords organisant le Brexit, 
ils doivent détenir une carte 
de séjour pour vivre en 
France et une autorisation 

de travail pour y travailler.
Par ailleurs, les ressor-
tissants étrangers titu-
laires de certains titres de 
séjour (carte de résident 
de 10 ans, carte de séjour 
« vie privée et familiale », 
carte de séjour « passeport 
talent », etc.) sont exemp-
tés d’autorisation de travail 
et peuvent travailler libre-
ment. 

De même, les ressortis-
sants étrangers titulaires 
d’une carte de séjour « étu-
diant » (à l’exception des 
étudiants venant de pays 
ayant conclu des accords 
bilatéraux spécifiques avec 
la France, comme l’Algérie) 
sont exemptés d’autorisa-
tion de travail et peuvent 
travailler librement, dans 
la limite de 60% du temps 
de travail annuel légal (soit 
964 heures de travail an-
nuelles).
 
Le calcul de la durée maxi-
male du travail commence 

à la délivrance de la carte 
ou la validation du VLS-TS.

Le dépassement de la durée 
maximale de travail autori-
sée peut entraîner un refus 
de renouvellement du titre 
de séjour par la Préfecture.

I. Les critères d’ins-
truction de la demande 
d’autorisation de tra-
vail :

La demande d’autorisation 
de travail doit être formée 
par l’employeur, préalable-
ment à l’embauche du sala-
rié étranger, sur le site :

h t t p s : / / a d m i n i s t r a -
tion-etrangers-en-france.
interieur.gouv.fr/particu-
liers/

L’employeur doit se consti-
tuer un espace personnel 
sur ce site et téléverser 
l’ensemble des documents 
nécessaires.

Les pièces justificatives à joindre à la demande pour une première demande sont les 
suivantes :
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Les pièces justificatives à joindre à la demande pour un renouvellement sont les sui-
vantes : 

La demande est ensuite examinée par l’administration compétente au niveau régional.

A. Suppression de trois 
critères :

Avant 2021, les demandes 
d’autorisation de travail 
étaient instruites par l’ad-
ministration sur le fonde-
ment de trois critères :

-	 Adéquation entre la 
qualification et l’em-
ploi : ce critère, qui 
n’est plus en vigueur, 
se trouvait auparavant 
dans les instructions 
du Code du travail. 
Il exigeait une cor-
respondance stricte 
entre la qualification 
de l’étranger et l’em-
ploi proposé (ce critère 
était mentionné dans 
les anciennes direc-
tives mais a été abrogé 
avec le décret n° 2021-
360 du 31 mars 2021).

-	 Rémunération équiva-
lente au SMIC : le cri-
tère de rémunération 
est maintenant ajusté 
pour correspondre au 
taux horaire minimal 
et respecter la durée 
minimale convention-
nelle (généralement 

de 24 heures/semaine 
pour le temps partiel).

-	 Conditions de loge-
ment : l’exigence liée 
aux conditions de loge-
ment des travailleurs 
étrangers a été levée. 
Ce critère concernait 
surtout les travailleurs 
saisonniers.

Ces critères ont évolué.

B. Critères restant en vi-
gueur mais remaniés :

Désormais, les critères ap-
plicables, qui sont pris en 
compte par l’administra-
tion sont les suivants :

1. L’opposabilité de la si-
tuation de l’emploi

-	 Fonctionnement ac-
tuel du critère (article 
R. 5221-20 du Code du 
travail) :

o	 Cas 1 : Si le poste fi-
gure sur la liste des 
métiers en tension, 
l’autorisation de 
travail est délivrée 
sans vérification 

de l’existence can-
didats locaux. Les 
métiers en tension 
sont des métiers 
caractérisés par des 
difficultés de recru-
tement. Il est donc 
plus facile de recou-
rir à des travailleurs 
étrangers si l’em-
ployeur cherche à 
recruter un travail-
leur étranger pour 
l’un de ces métiers, 
car l’employeur 
n’aura pas, dans ce 
cas, à justifier d’une 
recherche de candi-
dats déjà présents 
en France avant de 
demander une au-
torisation de tra-
vail pour un salarié 
étranger. 

o	 Cas 2 : Si le poste 
n’est pas sur cette 
liste, l’employeur 
doit publier l’offre 
d’emploi pendant 
trois semaines sur 
le site https://en-
treprise.francetra-
vail.fr/accueil/ et 
pouvoir justifier de 
l’absence de can-
didatures adéquats 
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(absence de can-
didature ou inadé-
quation des profils 
des candidats) pour 
pouvoir déposer 
une demande d’au-
torisation de travail.

-	 Liste des métiers en 
tension : établie par 
arrêté, cette liste iden-
tifie les métiers en 
tension par région, 
adaptés aux besoins lo-
caux du marché du tra-
vail (article L. 421-4 du 
CESEDA). La liste des 
métiers des métiers en 
tension, régulièrement 
mise à jour par l’admi-
nistration, est dispo-
nible en ligne en sui-
vant le lien : 
h t t p s : / / w w w . l e -

gifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000051643488

-	 Contrôle administratif 
allégé mais maintenu : 
l’administration peut 
vérifier les raisons de 
rejet des candidatures 
locales pour s’assurer 
de leur validité.

-	 Cas de dispense (ar-
ticle R. 5221-21 du Code 
du travail) : certains 
profils, comme les étu-
diants ayant obtenu 
un master en France, 
peuvent être recrutés 
sans obligation de pu-
blication préalable de 
l’offre, s’ils atteignent 
un niveau de rémuné-
ration supérieur à 1,5 
fois le SMIC (article 
D5221-21-1 du Code du 
travail).

2. Le respect de la législa-
tion sur le droit du travail 
par l’employeur

Pour obtenir l’autorisation 
de travail, l’employeur 
doit démontrer qu’il res-
pecte la législation sur le 
droit du travail et la sé-
curité sociale, et obéir 
aux obligations imposées 
par l’article R. 5221-20 du 
Code du travail :

-	 L’employeur doit avoir 
respecté toutes les décla-
rations sociales requises 
(déclarations des sala-
riés de l’entreprise, être 
à jour de ses déclaration / 
versements à l’URSSAF) ;

-	 Ne pas avoir de condam-
nations pour travail dis-
simulé ni pour infrac-
tions graves aux normes 
de santé et de sécurité 
(comme des protections 
inadéquates ou des lo-
caux non conformes) ;

-	 Sanctions en cas de 
non-conformité (article L. 
4741-1 du Code du travail) 
: toute condamnation 
pour infractions graves 
(ex. : emploi d’étrangers 
sans autorisation, mise 
en danger des employés) 
peut entraîner un rejet de 
l’autorisation de travail.

II. Procédures :

Centralisation et rôle 
unique des préfectures :

-	 La réforme de 2021 
attribue l’instruction 
des demandes d’auto-
risation de travail aux 
Préfectures sous la su-
pervision du ministère 

de l’Intérieur, suppri-
mant ainsi les anciens 
services de la main-
d’œuvre étrangère ;

-	 Le Préfet de départe-
ment est désormais 
l’autorité unique com-
pétente pour le trai-
tement des demandes 
(article R. 5221-15 du 
Code du travail). Dans la 
pratique, l’administra-
tion est organisée sous 
forme de plateformes 
interdépartementales, 
sous la direction d’une 
Préfecture par région 
(en région parisienne il 
s’agit de la Préfecture 
des Hauts-de-Seine).

Procédure entièrement dé-
matérialisée :

-	 Les demandes sont 
déposées exclusive-
ment en ligne via un 
téléservice (ANEF) 
accessible sur le 
portail de l’adminis-
tration, remplaçant 
l’ancienne procédure 
papier.

-	 Chaque dépôt en ligne 
génère un accusé de 
réception automa-
tique, facilitant le 
suivi par l’employeur.

Rôle central de l’em-
ployeur : 

-	 L’employeur est désor-
mais responsable du 
dépôt et du suivi de 
la demande. Il doit se 
connecter au téléser-
vice (ANEF), fournir 
les justificatifs requis 
et recevra la notifi-
cation de la décision 
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finale (article R. 5221-
17 du Code du travail).

-	 Le salarié étranger n’in-
tervient pas direc-
tement dans la pro-
cédure et ne reçoit 
que la notification 
de la décision  ; il lui 
appartient de vérifier 
que l’employeur 
effectue bien cette 
démarche (il s’agit 
d’une obligation pour 
l’employeur et d’un 
droit pour le salarié).

III. Renouvellement et 
mobilité 

A. Nouvelle autorisation 
de travail pour chaque 
changement d’employeur

-	 Désormais, chaque 
nouveau contrat de 
travail nécessite une 
nouvelle demande 
d’autorisation, même 
pour les titulaires 
d’un titre de séjour 
« salarié » ou « tra-
vailleur temporaire » 
(article R. 5221-1 du 
Code du travail, mo-
difié par le décret n° 
2021-360 du 31 mars 
2021).

-	 Cela signifie que tout 
changement d’em-
ployeur entraîne une 
reprise complète de 
la procédure d’autori-
sation, ce qui limite la 
mobilité des travail-
leurs étrangers entre 
différents emplois.

B. Impact sur la stabilité 
des travailleurs étrangers
-	 Cette obligation de nou-

velle autorisation li-
mite la flexibilité des 
travailleurs étrangers 
et peut rendre leur 
situation profession-
nelle plus précaire, 
car ils doivent obtenir 
l’accord de l’adminis-
tration pour chaque 
nouveau poste.

-	 En cas de perte d’em-
ploi, ou de non ob-
tention d’une auto-
risation de travail en 
cas de changement 
d’emploi, les titu-
laires d’une carte « 
salarié » ou d’une 
carte pluriannuelle 
« salarié » peuvent 
demander un renou-
vellement pour res-
ter en France tant 
qu’ils bénéficient des 
droits de l’assurance 
chômage (articles L. 
421-2 du CESEDA et 
R. 5221-33 du Code du 
travail).

A noter : les salariés étran-
gers ne peuvent être affiliés 
à France Travail et perce-
voir une indemnisation à ce 
titre que s’ils justifient d’un 
titre de séjour en cours de 
validité.

C. Procédure de renouvel-
lement

-	 Le renouvellement de 
l’autorisation de tra-
vail doit être deman-
dé dans le courant du 
deuxième mois pré-
cédant l’expiration 
de l’autorisation ac-
tuelle.

-	 La liste des pièces re-
quises pour le re-
nouvellement est 
identique à celle de-
mandée lors de la 
première demande, 
avec vérification des 
obligations de dé-
claration sociale de 
l’employeur et de la 
conformité du salaire 
au minimum conven-
tionnel.

D. Exigences pour le 
maintien du droit au 
séjour en cas de perte 
d’emploi

-	 Si le contrat initial se 
termine, les travail-
leurs avec une carte 
« salarié » ou « tra-
vailleur temporaire 
» peuvent voir leur 
titre de séjour renou-
velé pour un an s’ils 
n’ont pas retrouvé un 
emploi au moment 
du renouvellement.

-	 Cette extension est va-
lide tant que le ti-
tulaire perçoit des 
droits au titre de 
l’assurance chômage. 
Les titulaires de 
cartes « travailleur 
temporaire » sont 
exclus de cette pro-
rogation et doivent 
rapidement retrouver 
un emploi pour obte-
nir une nouvelle au-
torisation.



GUIDE DROIT DES ÉTRANGERS

10

1.2. Demande de visa 
salarié :

a) Conditions d’obten-
tion du visa salarié

-	 Offre d’emploi : Le 
demandeur doit dis-
poser d’un contrat de 
travail signé par un 
employeur en France.

-	 Approbation de l’em-
ployeur : L’employeur 
doit obtenir l’autori-
sation de travail de la 
PFMOE (cf. 1.1.), qui 
vérifie que le poste ne 
peut pas être pourvu 
par un candidat local.

-	 Qualifications : Le de-
mandeur doit justi-
fier des qualifications 
et compétences re-
quises pour le poste 
(ex. diplômes ou ex-
périence profession-
nelle).

-	 Salaire minimum : Le 
poste doit respecter 
le salaire minimum 
légal ou convention-
nel applicable en 
France.

A noter : Le salarié doit de 
nouveau justifier, au stade 
de la demande de visa, qu’il 
remplit les conditions né-
cessaires pour venir travail-
ler en France.

Dans la pratique, le Consu-
lat procède à un nouvel exa-
men des conditions légales 
et peut avoir une apprécia-
tion différente de celle de 
l’administration qui a déli-
vré l’autorisation de travail.

b) Procédures à suivre

Étapes principales pour le 
demandeur :

o	 Une foi l’autorisa-
tion de travail obte-
nue, elle est trans-
mise au Consulat 
de France du pays 
d’origine ou de rési-
dence légale du de-
mandeur.

o	 Dépôt de la de-
mande de visa : Une 
fois l’autorisation 
obtenue, le deman-
deur peut déposer 
sa demande de visa 
auprès du consulat 
ou de l’ambassade 
de France dans son 
pays.

o	 Le demandeur sera 
également convo-
qué par l’Office 
français de l’immi-
gration et de l’in-
tégration (OFII), qui 
dispose d’une an-
tenne dans la plu-
part des pays étran-
gers, afin de passer 
une visite médicale 
qui déterminera s’il 
est médicalement 
apte à prendre son 
poste en France.

c) Délai de traitement

o	 Autorisation de tra-
vail : La procédure 
pour obtenir l’au-
torisation de travail 
prend généralement 
2 à 3 mois.

o	 Visa : Le traitement 
de la demande de 
visa peut prendre 

entre 15 jours et 2 
mois selon la charge 
de travail du consu-
lat et la situation du 
demandeur.

A noter : 

Lors du dépôt de sa demande 
de visa, le demandeur de-
vra remettre son passeport 
original au Consulat, qui le 
lui rendra revêtu du visa de 
long séjour « salarié » une 
fois la décision prise.

En cas de rejet de la de-
mande, le demandeur a 
la possibilité de contester 
sous 30 jours la décision de 
rejet, par courrier recom-
mandé AR, devant la Com-
mission de recours contre 
les décisions de refus de 
visa d’entrée en France 
(CRRV) située à Nantes.

La Commission a 2 mois 
pour statuer sur le recours.

A défaut de réponse sous 
2 mois, le demandeur peut 
considérer qu’elle a implici-
tement rejeté son recours 
et dispose alors d’un nou-
veau délai de 2 mois pour 
saisir le Tribunal adminis-
tratif de Nantes.

Les recours étant longs (de 
l’ordre de 6 à 12 mois), le 
demandeur peut, en paral-
lèle, saisir en urgence le 
Juge des référés du Tribu-
nal administratif de Nantes 
pour provoquer un examen 
de légalité plus rapide du 
refus de visa et en deman-
der la suspension.

Il doit pour cela justifier 
d’une urgence (par exemple 
la nécessité de prendre son 
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poste rapidement au risque 
de perdre son emploi à dé-
faut) et de l’illégalité mani-
feste du refus de visa.

Pour toute procédure de 
contestation de refus de 
visa, il est impératif de jus-
tifier d’une domiciliation 
postale (adresse) en France.

Pour ces procédures, la re-
présentation par avocat 
n’est pas obligatoire, même 
si elle est recommandée.

d) Validité du visa et 
conditions après l’arri-
vée

o	 Durée de validité : 
Le visa salarié est 
un visa de long sé-
jour valant titre de 
séjour temporaire. 

o	 Sa validité initiale 
est généralement 
d’un an ou, si la du-
rée du contrat est 
inférieure, de la du-
rée du contrat.

o	 Les salariés em-
bauchés en CDD 
se voient délivrer 
une autorisation 
de travail à durée 
déterminée et un 
visa de long séjour 
« travailleur tempo-
raire ».

o	 Les salariés exer-
çant une activi-
té saisonnière se 
voient délivrer une 
autorisation de tra-
vail spécifique et un 
visa de long séjour 
« travailleur saison-
nier ».

o	 Après l’arrivée en 
France, le titulaire 
du visa de long sé-
jour « salarié » doit 
valider son visa au-
près de l’ANEF dans 
les 3 mois suivant 
son arrivée, ce qui 
lui permet d’obtenir 
un numéro d’enre-
gistrement au fi-
chier des étrangers 
(numéro AGDREF).

o	 Entre 2 et 4 mois 
avant l’expiration 
de son visa, le sa-
larié doit solliciter 
un titre de séjour 
auprès de la Pré-
fecture de son lieu 
de résidence en 
France. 

A noter  : La plupart des 
demandes de titre de sé-
jour doivent aujourd’hui 
être déposées en ligne sur 
le site https://administra-
tion-etrangers-en-france.
interieur.gouv.fr/particu-
liers/

Le ressortissant étranger 
se voit délivrer un numéro 
d’enregistrement unique, 
le numéro AGDREF (pour 
Application des gestions 
des dossiers des ressortis-
sants étrangers en France) 
ou «  numéro étranger  » 
qui sera identique pendant 
toute sa durée de résidence 
en France.

Ce numéro est indiqué sur 
la carte de séjour et tous 
les documents administra-
tifs remis au ressortissant 
étranger par la Préfecture 
(récépissés, attestations de 
dépôt, etc.).

Il est composé de 10 chiffres 
et commence par 99 … si le 
salarié est entré en France 
sous couvert d’un visa ou 
par le numéro de départe-
ment où le salarié a obtenu 
son premier titre de séjour 
s’il a obtenu son premier 
titre de séjour en Préfec-
ture.

Il doit donc se créer un es-
pace personnel sur le site 
ANEF (avec identifiant et 
mot de passe personnalisé) 
pour pouvoir interagir avec 
l’administration et effec-
tuer ses démarches admi-
nistratives en ligne.

1.3. Passeport talent :

Le « passeport talent » est 
une carte de séjour plurian-
nuelle destinée aux res-
sortissants de pays tiers à 
l’Union européenne souhai-
tant exercer une activité 
professionnelle en France 
pour une durée supérieure à 
trois mois. Ce dispositif vise 
à attirer des talents inter-
nationaux en simplifiant les 
démarches administratives 
et en offrant une autorisa-
tion de séjour pouvant aller 
jusqu’à quatre ans, renou-
velable.

a) Conditions d’obten-
tion

Le passeport talent 
s’adresse à plusieurs caté-
gories de professionnels, 
chacune ayant des critères 
spécifiques et très exi-
geants en termes notam-
ment de diplômes et de re-
venus :

o	 Salarié qualifié  : 
être titulaire d’un 
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diplôme de niveau 
master ou équi-
valent obtenu en 
France, disposer 
d’un contrat de tra-
vail d’au moins trois 
mois avec un em-
ployeur établi en 
France, et percevoir 
une rémunération 
brute annuelle au 
moins égale à deux 
fois le SMIC annuel 
brut, soit 43 243,20 
€ au 1er novembre 
2024 ;

o	 Salarié d’une jeune 
entreprise inno-
vante : être recruté 
par une entreprise 
reconnue comme 
innovante, occuper 
des fonctions en 
lien direct avec le 
projet de recherche 
et développement 
de l’entreprise, et 
percevoir une ré-
munération brute 
annuelle au moins 
égale à 43 243,20 € ;

o	 Emploi hautement 
qualifié (Carte Bleue 
Européenne) : jus-
tifier d’un diplôme 
sanctionnant au 
moins trois an-
nées d’études su-
périeures ou de 
cinq années d’expé-
rience profession-
nelle à un niveau 
comparable, dispo-
ser d’un contrat de 
travail d’au moins 
un an, et perce-
voir une rémunéra-
tion brute annuelle 
au moins égale à 
53 836,50 € ;

o	 Salarié en mis-
sion : être détaché 
en France dans le 
cadre d’une mis-
sion intragroupe, 
justifier d’une an-
cienneté d’au moins 
trois mois dans le 
groupe, disposer 
d’un contrat de tra-
vail avec l’entre-
prise en France, et 
percevoir une ré-
munération brute 
annuelle au moins 
égale à 36 920,52 €. 

Il existe également d’autres 
hypothèses de délivrance 
de passeports talent qui ne 
seront qu’évoquées ici pour 
être complet (chercheur, 
créateur d’entreprise, por-
teur de projet innovant, 
investisseur économique, 
mandataire social, renom-
mée internationale ou pro-
fession artistique et cultu-
relle).

b) Procédure de de-
mande

La procédure varie selon 
que le demandeur réside 
déjà en France ou réside à 
l›étranger :

o	 Si vous résidez à 
l’étranger : vous 
devez solliciter un 
visa de long séjour 
mention «passeport 
talent» auprès des 
autorités consu-
laires françaises de 
votre pays de rési-
dence. Une fois en 
France, vous devrez 
valider votre visa en 
ligne dans les trois 
mois suivant votre 
arrivée ;

o	 Si vous résidez déjà 
en France : vous 
pouvez demander 
la carte de séjour 
«passeport talent» 
en ligne, entre deux 
et quatre mois avant 
l’expiration de votre 
titre de séjour ac-
tuel. 

Pièces à fournir :

Les documents requis va-
rient en fonction de la ca-
tégorie de passeport talent 
sollicitée, mais incluent gé-
néralement :

-	 Passeport en cours de 
validité.

-	 Justificatif de domicile 
récent

-	 Contrat de travail ou do-
cuments attestant de 
l’activité professionnelle 
envisagée.

-	 Diplômes ou attestations 
d’expérience profession-
nelle.

-	 Preuve de ressources fi-
nancières suffisantes.

-	 Tout document spéci-
fique à la catégorie de 
passeport talent deman-
dée.

Coût :

Le coût total s’élève à 225 
€, comprenant une taxe de 
200 € et un droit de timbre 
de 25 €. 

Délai de traitement : les dé-
lais de traitement varient 
en fonction de la complexi-
té du dossier et de la pré-
fecture compétente. Il est 
recommandé d’entamer les 
démarches au moins trois 
mois avant la date pré-
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vue d’arrivée en France ou 
avant l’expiration du titre 
de séjour actuel.

c) Avantages

o	 Durée de validi-
té : jusqu’à quatre 
ans, renouvelable.

o	 Autorisation de 
travail : le passe-
port talent vaut 
autorisation de 
travail pour la du-
rée de validité de 
la carte, l’entre-
prise n’a donc pas 
de démarche sup-
plémentaire à ef-
fectuer.

o	 Famille accompa-
gnante : le conjoint 
et les enfants mi-
neurs peuvent ob-
tenir un titre de 
séjour «passeport 
talent (famille)», 
leur permettant 
de séjourner et 
de travailler en 
France sans pas-
ser par la procé-
dure de regroupe-
ment familial. 

1.4. Demande de titre 
de séjour (première 
demande et renou-
vellement) 

Il existe plusieurs catégo-
ries de titres de séjour pré-
vues par le Code de l’entrée 
et du séjour des étrangers 
en France, en fonction de la 
situation des ressortissants 
étrangers :

o	 Les autorisations 
provisoires de sé-

jour (APS)  :  pa-
rent d’enfant ma-
lade,  mission de 
volontariat ;

o	 Les cartes de séjour 
temporaires (va-
lables 1 an) ou plu-
riannuelles  (valables 
jusqu’à 4 ans) : vie pri-
vée et familiale, sala-
rié/travailleur tempo-
raire,  étudiant,  sta-
giaire,  aide familial 
«  au pair  »,  visi-
teur,  entrepreneur/
profession libérale ;

o	 Les cartes de sé-
jour plurian-
nuelles  :  passeport 
talent,  travailleur 
saisonnier,  salarié 
détaché ICT ;

o	 Les cartes de ré-
sident (valables 10 
ans) ;

o	 La carte de séjour re-
traité.

Il faut s’adresser à la Pré-
fecture de votre lieu de ré-
sidence pour demander une 
première carte de séjour et 
pour demander son renou-
vellement.

a) Première demande 
de titre de séjour

Personnes concernées : 

Les ressortissants étran-
gers qui souhaitent s’éta-
blir en France pour des mo-
tifs divers (travail, études, 
regroupement familial, rai-
sons de santé, etc.).

Procédure :

La demande doit être ef-
fectuée à la préfecture ou 
sous-préfecture du lieu de 
résidence, généralement 
via un rendez-vous pris en 
ligne.

A noter  : Il faut consulter 
le site internet de la Pré-
fecture ou Sous-Préfecture 
du lieu de résidence pour 
connaître les modalités de 
prise de rendez-vous et de 
dépôt des demandes de 
titre de séjour, qui varient 
d’une Préfecture à l’autre.

Dossier à préparer :

Les documents à varient en 
fonction du titre de séjour 
demandé mais incluent gé-
néralement la base docu-
mentaire suivante :

-	 Formulaire de demande 
complété,

-	 Justificatifs d’identité 
(il faut obligatoirement 
avoir un passeport en 
cours de validité pour 
demander un titre de sé-
jour en France),

-	 Justificatifs de domicile,
-	 Documents prouvant le 

motif du séjour (contrat 
de travail, certificat 
d’inscription, etc.),

-	 Photos d’identité ré-
centes,

-	 Paiement de la taxe de 
séjour (timbres fiscaux),

-	 Preuve de ressources 
suffisantes si nécessaire.

Délai de traitement : Le 
traitement peut prendre 
plusieurs semaines ou 
mois. Un récépissé est gé-
néralement délivré pour 
permettre à l’étranger de 
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séjourner légalement en 
France pendant l’instruc-
tion de la demande.

b) Renouvellement du 
titre de séjour

Personnes concernées : Les 
étrangers titulaires d’un 
titre de séjour en France 
souhaitant le prolonger.

À noter  : toute demande 
de renouvellement doit 
s’effectuer au moins trois 
mois avant l’expiration du 
titre de séjour actuel.

Les demandes de renou-
vellement sont générale-
ment déposées via le site 
ANEF (https://administra-
tion-etrangers-en-france.
interieur.gouv.fr/particu-
liers/).

Dossier à fournir :

-	 Titre de séjour actuel,
-	 Formulaire de renouvel-

lement,
-	 Justificatifs actuali-

sés (contrat de travail, 
études, revenus),

-	 Justificatif de domicile 
récent,

-	 Photos d’identité et 
timbres fiscaux.

c) Changement de sta-
tut

Il est possible pour un res-
sortissant étranger titu-
laire d’un titre de séjour 
délivré sur un fondement 
spécifique, de demander à 
l’expiration de ce titre (la 
demande doit être déposée 
au moins 3 mois avant cette 
expiration) un changement 
de statut si sa situation a 
évolué.

Motifs courants :

-	 Passage d’un titre étu-
diant à un titre sa-
larié  : à la fin de ses 
études, un étudiant 
peut, sous certaines 
conditions, demander un 
changement de statut 
pour être autorisée à 
rester en France pour y 
travailler ;

-	 Passage d’un titre sala-
rié à un titre vie privée et 
familiale : un ressortissant 
étranger titulaire d’un 
titre de séjour « salarié » 
peut, sous certaines 
conditions, demander un 
titre de séjour « vie privée 
et familiale » s’il justifie 
d’une insertion privée et 
familiale suffisantes (an-
cienneté de présence en 
France, conjoint et/ou 
enfants français, etc.).

-	 Autres changements de 
statut (salarié vers en-
trepreneur, étudiant vers 
vie privée et familiale, 
etc.).

A noter : 

Tous les changements de 
statuts autorisés par la loi 
sont autorisés, dès lors que 
le ressortissant étranger 
remplit les conditions pour 
le titre de séjour sollicité.

L’intérêt d’une demande de 
changement de statut est 
de permettre au ressortis-
sant étranger d’accéder à 
un statut administratif plus 
pérenne et plus avantageux.

Par exemple, le statut « sa-
larié  » est plus avantageux 
que le statut «  étudiant  » 

car il permet de travailler 
à temps plein et pas seule-
ment à hauteur de 60% du 
temps de travail annuel (soit 
964h de travail).

De même, le statut «  vie 
privée et familiale  » est 
plus avantageux que le sta-
tut « salarié » car il permet 
de travailler en France sans 
avoir à demander d’autori-
sation de travail.

La carte de séjour « passe-
port talent  » permet pour 
sa part d’obtenir un droit 
au séjour pour une durée 
de 4 ans.

Procédure :

-	 Dépôt du dossier : Pré-
fecture du lieu de rési-
dence ;

-	 Justificatifs requis : Va-
riables selon le nouveau 
statut (ex. contrat de 
travail, fiches de paie).

Résultats possibles :

-	 Accord : Nouveau titre 
de séjour délivré ;

-	 Refus : Possibilité de re-
cours en annulation du 
refus devant le tribunal 
administratif.

d) La dématérialisation 
des demandes de titres 
de séjour

Il existe deux principales 
plateformes en ligne de dé-
pôt des demandes de titre 
de séjour  : la plateforme 
ANEF et le site « démarches 
simplifiées ».

Les modalités de dépôt des 
demandes de titres de sé-
jour entre ces deux plate-
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formes évoluent réguliè-
rement et en fonction des 
différentes Préfectures.

De manière générale, l’ad-
ministration tend à encou-
rager le dépôt et le suivi 
en ligne des demandes de 
titres de séjour, pour limi-
ter le temps de traitement 
des dossiers et restreindre 
autant que possible les ren-
dez-vous en Préfecture, 
pour pouvoir mobiliser ses 
effectifs sur l’examen des 
dossiers et la prise de dé-
cision.

Pour ces deux plateformes, 
l’usager doit se créer un 
espace personnel avant 
de pouvoir déposer sa de-
mande.

Les demandes sont dépo-
sées en ligne puis distri-
buées à la Préfecture com-
pétente par les plateformes, 
puis suivies par ces Préfec-
tures (qui communiquent 
avec les usagers par des 
notifications sur l’espace 
personnel de l’usager).

La plateforme ANEF : https://
a dm in i s t ra t i on - e t ran -
gers-en-france.interieur.
gouv.fr/particuliers/

Cette plateforme permet, à 
ce jour, les démarches sui-
vantes :

o	 Validation des VLS-
TS  : une fois entré 
en France sous cou-
vert d’un visa de 
long séjour, le res-
sortissant étranger 
doit le valider en 
ligne sur ANEF pour 
être enregistré au 
Fichier national des 

étrangers (FNE) et 
obtenir un numé-
ro AGDREF qui lui 
permettra de réali-
ser toutes ses dé-
marches ultérieures 
en France ;

o	 Demandes d’autori-
sations de travail  : 
l’employeur doit dé-
poser sur ANEF les 
demandes d’auto-
risation de travail 
pour les recrute-
ments de salariés 
étrangers ;

o	 Naturalisation  : les 
demandes de na-
turalisation se font 
par l’intermédiaire 
de la plateforme 
ANEF et sont sui-
vies sur cette plate-
forme ;

o	 Titres de voyage / do-
cuments de circula-
tion pour étrangers 
mineurs  (DCEM) : 
les ressortissants 
étrangers mineurs 
ne sont pas soumis 
à l’obligation de dé-
tenir un titre de sé-
jour mais doivent 
avoir un DCEM ;

o	 Premières de-
mandes et renouvel-
lements de certains 
titres de séjour (ex. 
cartes « talent », 
titres pour raisons 
médicales, etc.).

À noter : 

Lors du dépôt de la de-
mande sur ANEF, il est au-
tomatiquement délivré une 
attestation de dépôt no-

minative avec photo, qui 
montre que les démarches 
ont été effectuées et fait foi 
envers l’administration.

Une fois le dossier exami-
né et validé, la plateforme 
émet une attestation d’avis 
favorable, nominative avec 
photo, qui vaut titre de sé-
jour et autorise les dépla-
cements en dehors de l’es-
pace Schengen, le temps 
que le titre de séjour soit fa-
briqué (ce qui peut prendre 
quelques mois).

De manière générale, le dé-
lai de traitement des de-
mandes formées sur ANEF 
peut être long et il n’est pas 
rare que le site rencontre 
des bugs techniques.

Il ne faut pas hésiter à les 
signaler à la plateforme 
(en ouvrant l’onglet  : nous 
contacter) pour éviter tout 
blocage de votre dossier.

La plateforme « Démarches 
simplifiées » : https://www.
demarches-simplifiees.fr 

La plateforme démarches 
simplifiées sert à effectuer 
en ligne les démarches ad-
ministratives courantes.

Elle inclut notamment cer-
taines démarches pour les 
ressortissants étrangers et 
permet de déposer les de-
mandes non couvertes par 
l’ANEF, notamment :

o	 Titres mention « sa-
larié »,

o	 Titres mention « vie 
privée et familiale » 
spécifiques,

o	 Cartes de résident.
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1.5. Les droits 
des salariés 
en situation 
régulière : Sécurité 
sociale, Pôle 
Emploi, etc.

1) Sécurité sociale :

La sécurité sociale en 
France est un système de 
protection qui couvre les 
risques majeurs auxquels 
les travailleurs peuvent 
être confrontés, tels que la 
maladie, la maternité, l’ac-
cident du travail, l’invalidi-
té, la vieillesse et le décès. 
Pour les salariés en situa-
tion régulière, l’affiliation 
est obligatoire et automa-
tique dès la signature d’un 
contrat de travail.

Principaux droits des sala-
riés :

-	 Assurance maladie : 
prise en charge des 
frais de santé (consulta-
tions médicales, médica-
ments, hospitalisation, 
etc.).

-	 Indemnités journa-
lières  : versement de 
prestations en cas d’ar-
rêt maladie.

-	 Assurance maternité/pa-
ternité : congé payé pour 
les parents lors de la 
naissance ou de l’adop-
tion d’un enfant.

-	 Accidents du travail et 
maladies profession-
nelles : couverture des 
frais médicaux et ver-
sement d’indemnités en 
cas d’incapacité tempo-
raire ou permanente.

-	 Retraite : cotisation à un 
régime de retraite qui 
garantit le versement 

d’une pension une fois 
l’âge de la retraite at-
teint.

2) Pôle Emploi et assu-
rance chômage :

Les salariés en situation ré-
gulière cotisent obligatoi-
rement à l’assurance chô-
mage par le biais de leur 
salaire. En cas de perte 
involontaire d’emploi (li-
cenciement, fin de contrat 
à durée déterminée, etc.), 
ils peuvent prétendre à des 
allocations chômage sous 
certaines conditions.

Conditions pour bénéficier 
de l’assurance chômage :

-	 Avoir travaillé au moins 
6 mois (130 jours ou 910 
heures) au cours des 24 
derniers mois (36 mois 
pour les salariés de 53 
ans et plus).

-	 Être en situation 
régulière avec un titre 
de séjour autorisant le 
travail au moment de la 
demande d’inscription à 
Pôle Emploi (les titres de 
séjour «  étudiant  » ne 
sont pas acceptés).

-	 Être inscrit comme 
demandeur d›emploi 
auprès de Pôle Emploi et 
effectuer des démarches 
actives de recherche 
d›emploi.

Droits des demandeurs 
d’emploi :

-	 Allocations de retour à 
l’emploi (ARE) : verse-
ment d’une aide finan-
cière mensuelle calculée 
en fonction du salaire 
antérieur.

-	 Accès aux formations : 

possibilité de suivre des 
formations financées 
par Pôle Emploi pour 
améliorer l’employabi-
lité et les compétences 
professionnelles.

-	 Accompagnement per-
sonnalisé : suivi par un 
conseiller Pôle Emploi 
pour aider à la recherche 
d’emploi et proposer des 
offres adaptées.

3) Prestations fami-
liales :

Les salariés en situation ré-
gulière ayant des enfants 
peuvent bénéficier des 
prestations familiales pro-
posées par la Caisse d’al-
locations familiales (CAF), 
telles que :

-	 Allocations familiales : 
versement d’une aide 
financière mensuelle 
en fonction du nombre 
d’enfants à charge.

-	 Prestation d’accueil du 
jeune enfant (PAJE) : 
aide pour les jeunes pa-
rents, incluant la prime 
de naissance, l’alloca-
tion de base, et le com-
plément de libre choix 
du mode de garde.

4) Droits en matière 
de logement et autres 
aides sociales :

Les salariés peuvent égale-
ment bénéficier de diverses 
aides pour faciliter leur ac-
cès à un logement ou allé-
ger leurs charges :

-	 Aide personnalisée au 
logement (APL) : soutien 
financier pour réduire le 
coût du loyer ;
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-	 Aides sociales : possi-
bilité de demander des 
aides ponctuelles ou ré-
currentes selon les res-
sources du foyer (ex. 
RSA, prime d’activité).

5) Régime complémentaire 
de retraite et prévoyance :

En plus du régime de base, 
les salariés cotisent éga-
lement à un régime com-
plémentaire, géré par 
l’AGIRC-ARRCO. Ils peuvent 
aussi bénéficier de contrats 
de prévoyance qui couvrent 
des risques tels que l’invali-
dité, le décès, et l’incapaci-
té temporaire de travail.

À noter : Le conseil consti-
tutionnel (décision n° 2023-
863 DC du 25 janvier 2024) 
a censuré l’exigence d’une 
durée de séjour régulier 
imposé aux étrangers pour 
l’accès à certaines alloca-
tions (aides personnelles 
au logement - APL, alloca-
tions familiales...) instaurée 
par la loi du 26 janvier 2024 
pour contrôler l’immigra-
tion et améliorer l’intégra-
tion.

1.6 Le regroupement 
familial - 
Conditions et 
procédure :

Le regroupement familial 
est un dispositif qui permet 
à un ressortissant étran-
ger, régulièrement établi en 
France, de faire venir sa fa-
mille pour le rejoindre. 

1) Conditions d’obten-
tion du regroupement 
familial :

a) Conditions liées au de-
mandeur

-	 Résidence légale en 
France : Le demandeur 
doit résider de façon 
régulière en France de-
puis au moins 18 mois 
(12 mois pour les ressor-
tissants algériens) avec 
un titre de séjour d’une 
durée de validité d’au 
moins un an.

-	 Stabilité des ressources : 
Le demandeur doit jus-
tifier de ressources 
stables et suffisantes 
pour subvenir aux be-
soins de sa famille. Ces 
ressources doivent être 
au moins équivalentes 
au SMIC net mensuel 
(montant variant selon 
la taille de la famille).

-	 Logement adapté : Le de-
mandeur doit disposer 
d’un logement consi-
déré comme décent et 
conforme aux normes 
de salubrité et adapté 
à la taille de la famille. 
La surface minimale re-
quise dépend du nombre 
de personnes compo-
sant le foyer.

b) Conditions liées aux 
membres de la famille

-	 Famille éligible : Le re-
groupement familial 
concerne uniquement le 
conjoint et les enfants 
mineurs (moins de 18 
ans) du demandeur. Le 
conjoint doit être ma-
jeur (au moins 18 ans) 

et le mariage doit être 
reconnu par l’État fran-
çais.

-	 Âge et statut des 
enfants  : Les enfants 
concernés doivent être 
mineurs non mariés. Les 
enfants adoptés de ma-
nière légale et définitive 
peuvent également être 
pris en compte.

2) Procédure de regrou-
pement familial :

a) Dépôt de la demande

-	 Autorité compétente : La 
demande doit être dé-
posée auprès de l’Office 
français de l’immigration 
et de l’intégration (OFII) 
du lieu de résidence du 
demandeur (l’OFII a une 
antenne pour chaque 
département).

-	 Dossier de demande : 
Le dossier doit inclure 
plusieurs pièces justi-
ficatives, telles que des 
documents d’identité, 
des justificatifs de reve-
nus, un bail ou un acte 
de propriété pour le lo-
gement, et un extrait de 
mariage ou des actes de 
naissance des enfants.

b) Instruction de la de-
mande

-	 Examen du dossier : L’OFII 
vérifie que les condi-
tions de ressources, de 
logement, et d’éligibilité 
de la famille sont res-
pectées. L’autorité com-
pétente peut également 
effectuer des visites à 
domicile pour s’assu-
rer que le logement est 
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conforme. A cette oc-
casion, l’OFII contrôle 
l’authenticité des docu-
ments fournis et justifi-
catifs de revenus.

-	 Délai de traitement : 
Le délai pour instruire 
la demande peut aller 
jusqu’à six mois à comp-
ter de la réception du 
dossier complet. Des 
prorogations peuvent 
s’appliquer si des vérifi-
cations supplémentaires 
sont nécessaires.

A noter : en pratique, le dé-
lai de traitement des de-
mandes de regroupement 
familial peut être long.

Passé un délai de 6 mois à 
compter du dépôt de la de-
mande, il est possible de 
considérer que l’absence de 
réponse de l’administration 
équivaut à un refus impli-
cite de la demande.

Dans cette hypothèse, le de-
mandeur dispose d’un délai 
de 2 mois pour contester ce 
refus devant le Tribunal ad-
ministratif.

c) Décision administra-
tive

Une fois l’instruction de la 
demande effectuée, l’OFII 
transmet le dossier à la 
Préfecture du lieu de rési-
dence du demandeur, qui 
statue sur la demande de 
regroupement familial.

-	 Notification de la déci-
sion : La décision est no-
tifiée par la Préfecture 
au demandeur. En cas de 
refus, celui-ci peut faire 
un recours gracieux ou 
un recours contentieux 

devant le tribunal admi-
nistratif dans un délai de 
deux mois.

-	 Autorisation de regrou-
pement : Si la demande 
est acceptée, l’OFII or-
ganise l’arrivée en 
France de la famille. Les 
membres de la famille 
doivent demander un 
visa de long séjour, qui 
leur permet de deman-
der un titre de séjour à 
leur arrivée. En cas de 
refus de délivrance du 
visa, les membres de la 
famille du demandeur 
peuvent saisir le Tribu-
nal administratif d’un 
recours.

3) Situations particu-
lières et exceptions :

-	 Dispense de certaines 
conditions : Cer-
taines catégories de 
personnes, comme 
les réfugiés et bé-
néficiaires de la pro-
tection subsidiaire, 
peuvent être dispen-
sées de certaines 
conditions, notam-
ment celles relatives 
aux ressources et à la 
durée de résidence. 
Il s’agit alors d’une 
procédure de « réuni-
fication familiale ».

-	 Cas de polygamie : 
Le regroupement fa-
milial est refusé si le 
demandeur vit en si-
tuation de polygamie 
en France.

4) Droits et obliga-
tions après l’arrivée en 
France :

-	 Titre de séjour : Les 
membres de la famille 
doivent demander un 
titre de séjour dans 
les deux mois suivant 
leur arrivée. Un titre 
spécifique, tel que la 
carte de séjour « vie 
privée et familiale », 
peut être délivré.

-	 Intégration : Les 
membres de la fa-
mille doivent suivre 
le parcours d’inté-
gration républicaine, 
incluant des cours de 
langue et un module 
sur les valeurs de la 
République, organi-
sés par l’OFII.

1.7. La Carte de séjour 
pluriannuelle / la 
carte de résident :

1 - Carte de séjour plu-
riannuelle :

La carte de séjour plurian-
nuelle est un titre de séjour 
délivré aux étrangers pour 
une durée de validité com-
prise entre 2 et 4 ans. Elle 
permet aux titulaires de sé-
journer et de travailler en 
France sans avoir à renou-
veler leur titre de séjour 
chaque année.

a) Conditions d’obten-
tion :

-	 Carte de séjour tem-
poraire préalable : En 
principe, la carte plu-
riannuelle est délivrée 
après une première 
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année de résidence 
en France sous une 
carte de séjour tem-
poraire. En pratique, 
cette délivrance n’est 
pas automatique et la 
Préfecture renouvelle 
souvent plusieurs 
fois la carte de séjour 
d’un an avant d’ac-
corder une carte de 
séjour pluriannuelle ;

-	 Intégration : Le de-
mandeur doit avoir 
respecté les valeurs 
de la République et 
s’être bien intégré 
dans la société fran-
çaise. Ceci peut être 
vérifié par la partici-
pation aux formations 
obligatoires dans 
le cadre du contrat 
d’intégration républi-
caine (CIR) signé avec 
l’OFII.

-	 Motif de séjour : La 
carte pluriannuelle 
peut être obtenue 
pour différents mo-
tifs, tels que le travail 
(passeport talent), 
les études, la vie pri-
vée et familiale, etc.

-	 Situation régulière : 
Le demandeur doit 
être en situation ré-
gulière avec un titre 
de séjour valide.

b) Procédure :

-	 Dépôt de la demande : 
Le renouvellement 
ou la demande de la 
carte pluriannuelle se 
fait auprès de la pré-
fecture ou sous-pré-
fecture de résidence.

-	 Pièces justificatives  : 
Les documents re-
quis varient selon le 
motif de la demande, 

mais incluent généra-
lement un passeport, 
des justificatifs de 
ressources, de domi-
cile, et de l’intégra-
tion.

-	 Délai de traitement  : 
Le délai de traite-
ment varie selon 
la préfecture. Il est 
conseillé de déposer 
sa demande au moins 
3 mois avant l’expi-
ration de la carte ac-
tuelle.

c) Durée et renouvelle-
ment

La carte pluriannuelle est 
valable entre 2 et 4 ans se-
lon la situation et le motif 
de séjour. Le renouvelle-
ment nécessite de démon-
trer le respect des obliga-
tions liées au séjour (travail, 
études, etc.).

2) Carte de résident :

La carte de résident est un 
titre de séjour de longue 
durée, généralement va-
lable pour 10 ans, et renou-
velable de plein droit. 

Elle offre un statut de ré-
sident stable en France et 
permet de travailler et de 
vivre sur le territoire fran-
çais sans restrictions parti-
culières.

a) Conditions d’obtention

-	 Durée de séjour : Le 
demandeur doit gé-
néralement avoir ré-
sidé en France de 
manière régulière 
pendant au moins 5 
ans de manière conti-
nue (sauf exceptions, 

par exemple pour les 
réfugiés, les conjoints 
de Français, etc.).

-	 Ressources stables 
et suffisantes : Le 
demandeur doit dé-
montrer qu’il dispose 
de ressources suf-
fisantes et stables 
pour vivre en France 
sans recourir à l’aide 
sociale.

-	 Intégration républi-
caine : Une bonne in-
tégration, démontrée 
par la maîtrise suf-
fisante de la langue 
française et le res-
pect des valeurs de 
la République, est re-
quise.

-	 Situation familiale : 
Certaines personnes, 
comme les conjoints 
de Français, peuvent 
obtenir une carte de 
résident plus rapi-
dement (dès 3 ans 
de séjour régulier en 
France).

A noter : Pour les conjoints 
de français, le délai de ré-
sidence légale en France 
pour pouvoir obtenir une 
carte de résident de 10 ans 
est réduit à 3 ans.

b) Procédure

-	 Dépôt de la demande : 
La demande se fait 
auprès de la préfec-
ture de résidence. 
Elle doit inclure di-
vers documents, tels 
que le passeport, les 
justificatifs de domi-
cile, de ressources, et 
de séjour régulier.

-	 Entretien d’intégra-
tion : Un entretien 
d’intégration peut 
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être organisé pour 
évaluer la maîtrise 
de la langue et la 
connaissance des va-
leurs républicaines.

-	 Délai de traitement : 
Le délai peut varier, 
mais il est souvent de 
plusieurs mois. 

A noter  : En pratique, les 
Préfectures ne prévoient 
pas de procédure spéci-
fique pour demander une 
carte de résident  ; l’accès 
à cette demande est donc 
rendu difficile, étant préci-
sé qu’elle ne peut pas être 
formée sur la plateforme 
ANEF.

En cas de difficulté, il ne 
faut pas hésiter à remettre 
le dossier de demande de 
carte de résident à la Pré-
fecture en même temps 
que le dossier de demande 
de renouvellement de titre 
de séjour ou à l’adresser à 
la Préfecture par courrier 
RAR si vous n’arrivez pas à 
le déposer.

c) Droits et avantages

-	 Renouvellement au-
tomatique : La carte 
de résident de 10 ans 
est renouvelable de 
plein droit, sauf en 
cas de menace pour 
l’ordre public.

-	 Accès aux prestations 
sociales : Les titu-
laires peuvent accé-
der aux mêmes droits 
sociaux que les ci-
toyens français.

-	 Résidence longue du-
rée : Permet de vivre 
en France sans se 
soucier des renouvel-
lements annuels du 

titre de séjour.
-	 Carte de résident per-

manent  : A compter 
du renouvellement de 
la carte de résident, 
le demandeur peut 
obtenir une carte de 
résident permanent, 
qui consacre son droit 
au séjour permanent 
en France.

À noter : En cas de refus de 
délivrance d’une carte de 
résident, le ressortissant 
étranger peut effectuer un 
recours en annulation au-
près du Tribunal adminis-
tratif compétent avec l’aide 
d’un avocat (même s’il a 
obtenu le renouvellement 
de son titre de séjour an-
nuel ou pluriannuel).

Actualité : Un arrêté du Mi-
nistre de l’Intérieur en date 
du 10 octobre 2025, fixe dé-
sormais pour condition à la 
délivrance d’une carte de 
séjour pluriannuelle que 
le demandeur justifie d’un 
niveau linguistique B1 (au 
lieu de A2) et passe avec 
succès un examen civique 
préalable obligatoire et 
spécifique.

Ainsi, tout demandeur 
d’une carte de séjour plu-
riannuelle (sauf passe-
ports talent) / d’une carte 
de résident devra obliga-
toirement réussir un exa-
men civique. Ce test se pré-
sentera sous la forme d’un 
questionnaire à choix mul-
tiples (QCM) composé de 
40 questions élaborées en 
français. Les thématiques 
abordées couvrent les va-
leurs fondamentales de la 
République, les droits et 
devoirs des citoyens, l’his-
toire et la géographie fran-

çaises, la culture nationale 
ainsi que le fonctionnement 
des institutions. L’examen 
vise ainsi à s’assurer d’une 
connaissance solide et ac-
tualisée des principes qui 
régissent la société fran-
çaise.

Pour être validé, le candi-
dat devra obtenir au moins 
32 bonnes réponses sur 40, 
soit un taux de réussite 
fixé à 80 %. La passation 
s’effectuera exclusivement 
sur support numérique au-
près de centres agréés par 
les autorités compétentes.

1.8 La naturalisation :

La naturalisation est une 
procédure par laquelle un 
étranger peut acquérir la 
nationalité française.

Elle confère les mêmes 
droits et devoirs que ceux 
des citoyens français, tels 
que le droit de vote et l’éli-
gibilité à certaines fonc-
tions publiques. 

Cette acquisition implique 
une adhésion aux valeurs 
et aux principes de la Répu-
blique.

Contrairement à certains 
titres de séjour, la natura-
lisation n’est pas un droit 
mais une faveur accordée 
par l’administration (sous 
le contrôle du Ministère de 
l’Intérieur et des juridic-
tions administratives, qui 
contrôlent le respect de la 
loi et censurent les erreurs 
manifestes d’appréciation 
de l’administration). L’ad-
ministration est donc fon-
dée à apprécier strictement 
les conditions.
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1) Conditions d’obten-
tion de la naturalisa-
tion :

a) Conditions générales

-	 Durée de résidence  : 
En général, le de-
mandeur doit justi-
fier d’une résidence 
régulière et continue 
en France d’au moins 
5 ans. Cette durée 
peut être réduite à 
2 ans, notamment si 
la personne a suivi 
avec succès deux an-
nées d’études supé-
rieures en France. Ce 
délai peut être sup-
primé si la personne 
est originaire d’un 
pays qui a le français 
pour langue officielle 
et qu’elle a suivi ses 
études dans des éta-
blissement ensei-
gnant en français ou 
qu’elle a le français 
pour langue mater-
nelle ;

-	 Situation régulière  : 
Le demandeur doit 
être en situation ré-
gulière et titulaire 
d’un titre de séjour 
valide au moment de 
la demande.

-	 Intégration : Le de-
mandeur doit prouver 
son intégration à la 
société française, no-
tamment par la maî-
trise suffisante de la 
langue française (ni-
veau B1 oral et écrit 
minimum), par une 
insertion profession-
nelle aboutie et le 
respect des valeurs 
de la République.

-	 Ressources stables : Il 
doit justifier de res-

sources financières 
stables et suffisantes 
pour subvenir à ses 
besoins et à ceux de 
sa famille.

-	 Absence de condam-
nations : Ne pas 
avoir fait l’objet de 
condamnations pé-
nales graves et ne 
pas représenter une 
menace pour l’ordre 
public.

b) Cas particuliers

-	 Déclaration de natio-
nalité française par 
mariage : Un étran-
ger marié à un ci-
toyen français peut 
déclarer la nationali-
té française après 4 
ans de mariage avec 
un(e) ressortissant(e) 
français(e) (5 ans 
si le couple a vécu 
à l’étranger où le 
conjoint français était 
inscrit au registre des 
Français établis hors 
de France).

-	 Déclaration de natio-
nalité française pour 
mineurs : Les  en-
fants  âgés de 13 à 
18 ans non révo-
lus peuvent, nés en 
France de parents 
étrangers, peuvent 
également déclarer 
la  nationalité fran-
çaise  par  déclara-
tion, si la demande 
est présentée par 
leurs représentants 
légaux, et s’ils justi-
fient d’une résidence 
en France de 5 années 
depuis l’âge de 8 ans 
(ou de 11 ans pour les 
enfants âgés de 16 ou 
17 ans).

-	 Services rendus à 
la France : Une per-
sonne ayant rendu 
des services excep-
tionnels à la France 
(militaires, sportifs 
de haut niveau, etc.) 
peut bénéficier d’une 
procédure accélérée.

2) Procédure de natura-
lisation :

a) Dépôt de la demande

-	 Lieu de dépôt : La de-
mande doit être dé-
posée sur ANEF et 
sera suivie par la Pré-
fecture de résidence, 
ou du consulat fran-
çais si la personne ré-
side à l’étranger.

-	 Dossier à constituer : 
Le dossier doit in-
clure divers docu-
ments tels que le 
passeport, le titre de 
séjour, les justifica-
tifs de résidence, de 
ressources, le certifi-
cat de langue, et tout 
document prouvant 
l’intégration et l’ab-
sence de condamna-
tions pénales.

-	 Entretien individuel  : 
Un entretien est or-
ganisé à la préfec-
ture pour évaluer 
la maîtrise de la 
langue française et 
la connaissance des 
droits et devoirs du 
citoyen et de l’assi-
milation.

b) Examen du dossier

-	 Délai de traitement : 
Le délai de traitement 
légal est de 18 mois à 
compter du dépôt du 
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dossier complet. En 
cas de décision dé-
favorable, le deman-
deur peut introduire 
un recours gracieux 
ou un recours devant 
le tribunal adminis-
tratif. 

A noter : En pratique, ce dé-
lai est fréquemment dépas-
sé par l’administration dans 
certaines Préfectures ; il ne 
faut pas hésiter à relan-
cer la Préfecture si vous 
demeurez trop longtemps 
sans nouvelles de l’état 
d’avancement de votre de-
mande.

3) Décision et suite de 
la procédure :

-	 Décision favorable  : 
En cas d’accepta-
tion, la personne est 
convoquée pour une 
cérémonie officielle 
de remise du décret 
de naturalisation. La 
nationalité française 
est acquise à partir 
de la date de signa-
ture du décret.

-	 Décision défavo-
rable : Si la demande 
est rejetée ou ajour-
née (l’administration 
vous invite à redépo-
ser une demande à 
l’expiration d’un délai 
de 2 ans), le refus est 
motivé et peut faire 

l’objet d’un recours 
dans un délai de 2 
mois.

-	 Recours  : Un recours 
hiérarchique doit être 
déposé devant le Mi-
nistre de l’Intérieur 
(via la plateforme 
ANEF) qui dispose de 
4 mois pour réexami-
ner le dossier ; en cas 
de réponse négative 
(ou en l’absence de 
réponse sous 4 mois), 
vous pouvez saisir 
le Tribunal adminis-
tratif de Nantes qui 
est compétent pour 
statuer sur les de-
mandes de naturali-
sation.

4) Droits et devoirs 
après la naturalisa-
tion :

-	 Droits : La personne 
naturalisée bénéfi-
cie des mêmes droits 
que les citoyens fran-
çais, tels que le droit 
de vote, l’éligibilité à 
certains emplois pu-
blics, et l’accès aux 
prestations sociales.

-	 Devoirs : Le nouveau 
citoyen doit respec-
ter les lois de la Ré-
publique française 
et s’acquitter de ses 
obligations civiques, 
telles que la partici-

pation aux élections.

Actualité : Une circulaire 
du 2 mai 2025, signée par 
l’ancien ministre de l’in-
térieur Bruno Retailleau, a 
resserré les critères de na-
turalisation des étrangers : 

•	 maîtrise de la langue 
française à un niveau B2 
(à compter du 1er jan-
vier 2026),

•	 irrecevabilité des de-
mandes formées par 
des personnes étant ou 
ayant été en situation 
irrégulière ou ayant fait 
l’objet d’une OQTF non 
abrogée par le passé, 
examen civique préa-
lable à l’entretien d’as-
similation (à compter du 
1er janvier 2026), 

•	 durée d’emploi mini-
male (un an de CDI ou 
plusieurs CDD sur une 
période de 2 ans),

•	 exemplarité du compor-
tement des personnes 
qui sollicitent la natura-
lisation,

•	 exigence renforcée de 
ressources stables et 
suffisantes (du niveau 
du SMIC hors presta-
tions sociales et revenus 
provenant de l’étran-
ger).

II. Régulariser sa situation administrative en France / 
Les ressortissants étrangers en situation irrégulière

Pour les ressortissants 
étrangers en situation irré-
gulière, plusieurs dispositifs 
permettent de régulariser 

leur situation administra-
tive en France.

La régularisation adminis-

trative repose sur un cadre 
juridique spécifique, no-
tamment  l’article L. 435-1 
du CESEDA, les principes 
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consacrés par la Convention 
européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme  et 
les circulaires préfecto-
rales, en dernier lieu la cir-
culaire «  Retailleau  » du 
23 mai 2025, qui a abrogé 
et remplacé, dans un sens 
plus restrictif, la circulaire 
« Valls » de 2012 (2.1.).

L’une des voies les plus 
fréquentes est la  régula-
risation par le travail, qui 
nécessite de remplir des 
conditions précises et de 
suivre une procédure dé-
taillée (2.2.). Cette dé-
marche suppose souvent 
la participation active de 
l’employeur, bien qu’il 
existe des alternatives en 
cas d’impossibilité de cette 
assistance (2.3.).

Par ailleurs, toute demande 
de régularisation implique 
le paiement de la taxe OFII, 
dont le montant varie se-
lon les cas (2.4.). 

Par ailleurs, il existe dé-
sormais une procédure de 
régularisation simplifiée 
et spécifique, sous réserve 
de remplir les conditions, 
pour les salariés exerçant 
un métier « en tension », 
sur le fondement de l’ar-
ticle L.435-4 du CESEDA 
(2.5.).

D’autres motifs, tels que 
la vie privée et familiale, la 
scolarisation des enfants, 
le mariage ou des raisons 
de santé, peuvent égale-
ment justifier une régu-
larisation, même si elles 
sont rendues plus difficiles 
par la dernière circulaire 
en date (2.6.). De plus, les 
accords bilatéraux, comme 

ceux entre la France et l’Al-
gérie, prévoient des dispo-
sitions particulières (2.7.).

Enfin, même en l’absence 
de régularisation, les tra-
vailleurs étrangers en si-
tuation irrégulière dis-
posent de certains droits, 
notamment en matière de 
sécurité sociale, d’indem-
nités ou de recours devant 
le Conseil de prud’hommes, 
en cas de litige lié au travail 
(2.8.).

Plan

2.1 La régularisation admi-
nistrative  : cadre juridique 
et modalités pratiques  : i) 
l’article L. 435-1 CESEDA  ; 
ii) la circulaire Retailleau – 
état du droit et perspectives 
d’évolution iii) la Convention 
européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme ;
2.2 La régularisation par le 
travail : conditions et procé-
dure ; 
2.3. La nécessité d’un ac-
compagnement de l’em-
ployeur / les attestations de 
concordance / que faire en 
cas d’impossibilité d’une as-
sistance de l’employeur ?
2.4 Droit de régularisation 
et taxe OFII  : montant et 
modalités de calcul ;
2.5. Le cas particulier des 
métiers en tension ;
2.6. Les autres cas de régu-
larisation  : vie privée et fa-
miliale, enfants scolarisés, 
mariage, état de santé, etc. ;
2.7 Cas particulier  : les ac-
cords bilatéraux (accords 
franco-algériens, etc.) ;
2.8 Les droits des travailleurs 
en situation irrégulière : sé-
curité sociale, chômage, 
procédure de licenciement 
dérogatoire, indemnités, 

travail dissimulé, Conseil de 
prud’hommes, etc. ;
 
2.1. La régularisation 

administrative : 
cadre juridique 
et modalités pra-
tiques : 1) l’article 
L. 435-1 CESEDA ; 2) 
la circulaire Re-
tailleau – état 
du droit et pers-
pectives d’évolu-
tion 3) la Conven-
tion européenne 
de sauvegarde des 
droits de l’homme :

La régularisation adminis-
trative permet à certains 
étrangers en situation ir-
régulière sur le territoire 
français d’obtenir un titre 
de séjour sous conditions. 

1) Article L. 435-1 du 
CESEDA :

-	 L’article L. 435-1 du 
Code de l’entrée et du 
séjour des étrangers 
et du droit d’asile 
(CESEDA) encadre les 
critères et les pro-
cédures pour la dé-
livrance de titres de 
séjour aux étrangers 
justifiant d’une cer-
taine intégration ou 
d’une situation per-
sonnelle et familiale 
particulière.

-	 Conditions d’appli-
cation : Cet article 
prévoit que la régu-
larisation peut être 
accordée dans des 
cas exceptionnels, 
notamment pour des 
motifs humanitaires 
ou pour des raisons 
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liées à l’insertion de 
la personne dans la 
société française.

-	 Critères de régulari-
sation : La régularisa-
tion peut concerner 
des personnes ayant 
résidé sur le territoire 
français de manière 
continue pendant 
plusieurs années et 
qui peuvent justifier 
de liens familiaux ou 
professionnels forts 
en France.

2) La circulaire Re-
tailleau (23 janvier 
2025) :

-	 Qu’est-ce qu’une cir-
culaire  : Une circu-
laire ministérielle 
n’est pas un texte de 
loi ni un règlement. Il 
s’agit d’une instruc-
tion donnée aux Pré-
fectures par le Minis-
tère pour harmoniser 
les pratiques admi-
nistratives à l’échelle 
nationale. Ainsi, si ce 
texte n’est pas oppo-
sable à l’administra-
tion et ne crée pas de 
droits au bénéfice des 
administrés, il fixe 
les critères standard 
fixés par le Ministère 
de l’Intérieur pour 
une régularisation 
de situation adminis-
trative et constitue 
le document de ré-
férence dans la pra-
tique quotidienne des 
Préfectures. 

-	 Critères de régulari-
sation : La circulaire 
Retailleau du 23 jan-
vier 2025 marque un 
net recul par rapport 
à la circulaire Valls 

de 2012, qu’elle sup-
prime et remplace. 
En effet, la circulaire 
Valls préconisait des 
régularisations fon-
dées sur des critères 
objectifs tels que la 
durée de présence en 
France, la situation 
familiale (ex. enfants 
scolarisés), l’inser-
tion professionnelle 
(par exemple, pour 
un parent d’enfant 
scolarisé, la pré-
sence de l’enfant en 
France pendant au 
moins trois ans était 
requise ; pour un sa-
larié, la preuve d’une 
ancienneté de travail 
(huit mois consécu-
tifs ou dix mois sur 
l’année précédente) 
et de cinq ans de rési-
dence en France était 
demandée, etc.). La 
circulaire Retailleau 
supprime ces critères 
de régularisation. Elle 
fixe pour seul critère 
de régularisation une 
durée de présence en 
France élevée, de 7 
années au minimum 
(contre 3 ans mini-
mum auparavant), la 
justification d’un bon 
niveau d’intégration 
en France (caracté-
risé par la justifica-
tion d’un niveau de 
français suffisant, ca-
ractérisé par la pro-
duction d’un diplôme 
français, d’une certifi-
cation linguistique ou 
de tout autre preuve 
d’une maîtrise de la 
langue française) et 
l’engagement du de-
mandeur à respecter 
les principes de la Ré-

publique (sous forme 
d’engagement signé 
exigé lors du dépôt du 
dossier). La circulaire 
souligne par ailleurs 
que sont exclus de la 
procédure de régula-
risation les personnes 
présentant une me-
nace pour l’ordre pu-
blic ou se trouvant 
en situation de po-
lygamie et appelle 
les Préfets à vérifier 
et à tenir compte de 
l’existence d’obliga-
tions de quitter le 
territoire français 
(OQTF) ou de mesures 
antérieures d’éloi-
gnement et d’inter-
diction de retour en 
France (IRTF). Cette 
circulaire marque 
donc un net durcisse-
ment des conditions 
de régularisation des 
ressortissants étran-
gers dépourvus de 
titre de séjour.

-	 Modalités pratiques  : 
Chaque dossier est 
examiné au cas par 
cas par les préfec-
tures, avec une ap-
préciation qui prend 
en compte des élé-
ments tels que l’in-
tégration dans la so-
ciété française et le 
respect des valeurs 
républicaines.

3) La Convention euro-
péenne de sauvegarde 
des droits de l’homme 
(CEDH) :

-	  Article 8 (Droit au 
respect de la vie pri-
vée et familiale) : Cet 
article joue un rôle 
crucial dans les déci-
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sions de régularisa-
tion administrative. 
La jurisprudence de la 
Cour européenne des 
droits de l’homme 
(CEDH) insiste sur 
l’importance du res-
pect de la vie privée 
et familiale, ce qui 
peut obliger l’État à 
régulariser la situa-
tion d’un étranger 
lorsque son expulsion 
porterait une atteinte 
disproportionnée à sa 
vie familiale.

-	 Article 3 : L’article 
3 interdit les traite-
ments inhumains ou 
dégradants. 

-	 Article 6  : L’article 6 
garantit le droit à un 
procès équitable

A noter : Les juges français 
doivent prendre en compte 
et appliquer la CEDH dans 
leurs décisions car il s’agit 
d’un traité international ra-
tifié par la France et d’ap-
plicabilité directe en droit 
interne. Ainsi, le droit au 
respect de la vie privée et 
familiale peut conduire à 
des régularisations lors-
qu’une expulsion constitue-
rait une atteinte excessive 
aux droits de l’individu.

2.2. Régularisation 
par le travail :

1) Cadre légal de la ré-
gularisation par le tra-
vail :

La régularisation par le tra-
vail se fonde sur l’article 
L. 435-1 du CESEDA et sur 
des circulaires ministé-
rielles comme la circulaire 
« Valls » de 2012, désormais 

abrogée, ou en dernier lieu 
la circulaire « Retailleau », 
qui détaillent les critères et 
les procédures applicables 
pour obtenir un titre de sé-
jour pour motif de travail.

A noter  : A noter : La 
Circulaire « Valls » du 28 
novembre 2012 « relative 
aux conditions d’examen 
des demandes d’admission 
au séjour déposées par des 
ressortissants étrangers en 
situation irrégulière dans 
le cadre des dispositions 
du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du 
droit d’asile » (NOR : INT/
K/12/29185/C) a été abrogée 
par la circulaire Retailleau 
du 23 janvier 2025

2) Conditions de régu-
larisation par le tra-
vail :

Pour obtenir une régula-
risation par le travail, plu-
sieurs conditions doivent 
être remplies, selon le pro-
fil du demandeur. Voici les 
critères principaux :

a) Ancienneté de séjour 
- Durée minimale de pré-
sence en France de 7 ans : 

La personne doit souvent 
justifier d’une résidence 
continue en France pendant 
une certaine période, géné-
ralement de 7 ans. La cir-
culaire Retailleau ne prévoit 
pas d’exceptions à cette 
durée minimale de séjour.

A noter : Une régularisa-
tion qui serait demandée 
par un ressortissant étran-
ger se situant en-dessous 
de cette ancienneté de 
présence serait donc ris-

quée, puisqu’elle risquerait 
d’exposer le demandeur à 
un refus de séjour assorti 
d’une OQTF et d’une IRTF, 
ce qui compliquerait encore 
davantage sa situation ad-
ministrative en France.

b) Ancienneté de travail

-	 Preuve d’activité pro-
fessionnelle : L’étran-
ger doit démontrer 
une activité profes-
sionnelle continue. 
Cela peut être attesté 
par des fiches de paie, 
des contrats de tra-
vail, ou des attesta-
tions de l’employeur.

-	 Durée de l’emploi : 
Contrairement à la 
circulaire Valls de 
2012, la circulaire Re-
tailleau ne prévoit 
pas d’ancienneté mi-
nimale de travail dont 
le demandeur devrait 
justifier pour deman-
der sa régularisation 
administrative. Elle 
demande simplement 
de justifier d’un bon 
niveau d’insertion, ce 
qui passe nécessaire-
ment par un bon ni-
veau d’insertion pro-
fessionnelle. Ainsi, il 
demeure hautement 
souhaitable que le 
ressortissant étran-
ger demandant sa 
régularisation puisse 
justifier d’un em-
ploi stable lui procu-
rant des ressources 
au moins égales au 
SMIC, attestant de 
son autonomie finan-
cière.

-	 Secteurs profession-
nels : Certains sec-
teurs en tension (où 
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la main-d’œuvre 
manque) peuvent fa-
ciliter la régularisa-
tion des travailleurs 
(cf. §2.5).

c) Contrat de travail et 
promesse d’embauche

-	 Contrat de travail en 
cours : Un contrat 
de travail en cours 
peut renforcer la 
demande. Une pro-
messe d’embauche 
ou un contrat à durée 
déterminée ou indé-
terminée (CDD/CDI) 
est souvent exigé.

-	 Niveau de rémunéra-
tion : Le salaire doit 
respecter au mini-
mum le SMIC ou la 
convention collective 
applicable.

3) Procédure de de-
mande de régularisa-
tion par le travail :

a) Dépôt de la demande

-	 Lieu de dépôt : La de-
mande doit être dé-
posée auprès de la 
préfecture du lieu de 
résidence du deman-
deur. Ces demandes 
doivent être dépo-
sées en version pa-
pier (voie postale) ou 
sur « démarches sim-
plifiées » en fonction 
des Préfectures.

-	 Constitution du dos-
sier : Le dossier doit 
inclure divers docu-
ments :

o	 Justificatif de 
l’identité (passe-
port, etc.) et de 
l’état-civil (acte de 
naissance, de ma-

riage, etc.) ;
o	 Preuve de résidence 

continue en France 
(factures, docu-
ments administra-
tifs, etc.) ;

o	 Preuves d’activi-
té professionnelle 
(fiches de paie, at-
testations de l’em-
ployeur) ;

o	 Contrat de travail en 
cours ou promesse 
d’embauche ;

o	 Justificatif de domi-
cile (bail, quittances 
de loyer, attestation 
d ’ hébe rgement , 
facture d’électrici-
té, etc.) ;

o	 Justificatifs de la si-
tuation personnelle 
et familiale ;

o	 Justificatifs d’inser-
tion en France (per-
sonnelle, linguis-
tique, etc.) ;

o	 Engagement à res-
pecter les valeurs 
de la République.

b) Décision

-	 Rendez-vous en Pré-
fecture / Récépissé  : 
Après le dépôt de la 
demande, le deman-
deur est convoqué à 
un rendez-vous en 
Préfecture, au cours 
duquel il lui est re-
mis une attestation 
de dépôt / un ré-
cépissé (qui n’auto-
rise généralement 
pas à travailler pen-
dant l’instruction de 
la demande). Le ré-
cépissé est un docu-
ment prouvant l’en-
registrement de la 
demande de titre de 
séjour à la préfecture 

(ou sous-préfecture) 
de votre domicile. Il 
autorise le deman-
deur à séjourner en 
France pour la durée 
qu’il précise. 

A noter : La délivrance d’un 
récépissé est normalement 
obligatoire pour toute de-
mande de titre de séjour 
(article R.431-12 du CESE-
DA). Ce récépissé autorise 
le séjour en France pen-
dant la durée d’instruction 
du titre de séjour. Parfois, 
la Préfecture accorde éga-
lement une autorisation de 
travail pendant la durée de 
l’instruction. Mais en pra-
tique les Préfectures n’en 
délivrent pas systémati-
quement. L’administration 
délivre la plupart du temps 
des justificatifs de dépôt 
permettant de justifier le 
dépôt d’une demande de 
régularisation, que le de-
mandeur pourra présenter 
en cas de contrôle d’iden-
tité.

- Délai de traitement : 
Le délai de traitement 
varie selon la préfec-
ture et peut prendre 
plusieurs mois. Le délai 
est généralement long 
et varie en fonction des 
Préfectures.

A noter : Le délai légal de 
traitement d’une demande 
de titre de séjour est nor-
malement de 4 mois. Dans la 
pratique, ce délai est quasi 
systématiquement dépassé 
par les Préfectures. A l’issue 
du délai, le demandeur peut 
considérer que sa demande 
de titre de séjour a fait l’ob-
jet d’une décision implicite 
de rejet (ce qui signifie que 
la Préfecture a rejeté la de-
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mande en n’y répondant 
pas). Pour débloquer la si-
tuation, il est recommandé 
d’écrire à la Préfecture pour 
lui demander de communi-
quer les motifs de la déci-
sion de rejet implicite (sur 
le fondement des articles 
L.211-1 et suivants du Code 
des relations entre le public 
et l’administration). La Pré-
fecture a alors un délai d’1 
mois pour répondre. Si elle 
ne le fait pas, sa décision 
est présumée illégale pour 
défaut de motivation et le 
demandeur peut la contes-
ter et en demander l’an-
nulation devant le Tribunal 
administratif dans un délai 
raisonnable (généralement 
estimé à 1 an par la juris-
prudence).

Par exemple : Si un deman-
deur dépose une demande 
de titre de séjour auprès de 
la Préfecture (quel que soit 
le mode de dépôt : dépôt en 
RDV, par voie dématérialisée 
ou par courrier recomman-
dé AR) le 23 juin 2025 ; une 
décision implicite de rejet 
naîtra le 23 octobre 2025 en 
l’absence de réponse de la 
Préfecture ; le demandeur 
aura alors un délai d’un an, 
jusqu’au 23 octobre 2026, 
pour la contester devant le 
Tribunal administratif.

Attention : les Tribunaux 
considèrent que le délai de 
4 mois court même si la 
Préfecture a délivré un ré-
cépissé au demandeur.

- Issue de la demande :

•	 Acceptation : Le deman-
deur se voit délivrer une 
carte de séjour tempo-
raire mention « salarié » 
ou «  travailleur tempo-

raire  », souvent valable 
un an, renouvelable.

•	 Refus : En cas de refus, 
implicite ou explicite, 
un recours gracieux ou 
contentieux peut être 
engagé devant le tribu-
nal administratif.

A noter : Les voies et délais 
de recours sont indiqués 
dans la décision de refus 
qui est notifiée au deman-
deur par la Préfecture. Le 
délai court à compter de la 
notification de la décision 
au demandeur par courrier 
recommandé AR à l’adresse 
qu’il a déclarée à la Préfec-
ture. En cas de changement 
d’adresse pendant l’instruc-
tion de la demande, il est 
obligatoire d’en informer 
la Préfecture pour pouvoir 
être informé de la décision 
et éviter qu’elle ne s’égare 
(dans ce cas-là, le délai de 
recours court même si le 
demandeur n’a pas connais-
sance de la décision).

A noter : Un recours gra-
cieux ou hiérarchique (par 
courrier adressé à la Préfec-
ture ou au Ministère de l’In-
térieur) a peu de chances de 
prospérer, l’administration 
n’y répondant quasiment 
jamais dans la pratique. 
Sauf circonstances parti-
culières, il est déconseillé. 
Par ailleurs, le recours gra-
cieux ou hiérarchique n’in-
terrompt pas le délai de re-
cours contentieux.

2.3. La nécessité d’un 
accompagnement 
de l’employeur / 
les attestations de 
concordance / que 
faire en cas d’im-
possibilité d’une 
assistance de l’em-
ployeur ?

La régularisation par le tra-
vail en France peut être 
facilitée par l’accompa-
gnement de l’employeur, 
qui joue un rôle clé dans la 
validation et la preuve de 
l’activité professionnelle de 
l’étranger. 

1) La nécessité d’un 
accompagnement de 
l’employeur :

L’accompagnement de l’em-
ployeur est crucial dans le 
cadre de la régularisation 
par le travail, car il permet 
de légitimer l’emploi et de 
fournir les documents es-
sentiels prouvant l’activité 
professionnelle du salarié 
étranger. Cet accompagne-
ment doit se manifester 
par :

-	 Fourniture des docu-
ments nécessaires  : 
L’employeur doit gé-
néralement fournir 
des attestations de 
travail, des fiches 
de paie, et, le cas 
échéant, des contrats 
de travail.

-	 Attestation de conti-
nuité de l’emploi : 
L’employeur peut at-
tester de la continui-
té de l’emploi et de la 
stabilité profession-
nelle du salarié, ce 



GUIDE DROIT DES ÉTRANGERS

28

qui est souvent exigé 
par la préfecture.

Néanmoins, cela exige pour 
le demandeur d’informer 
l’employeur qu’il est en si-
tuation irrégulière, ce qui 
n’est pas toujours une si-
tuation confortable.

2) Les attestations de 
concordance :

Les attestations de concor-
dance sont des documents 
rédigés pour certifier que 
les informations relatives à 
l’emploi et à la présence de 
l’étranger en France sont 
exactes et cohérentes. Elles 
servent à :

-	 Prouver la régularité 
de l’activité profes-
sionnelle : Elles va-
lident que le salarié 
a bien travaillé pour 
l’employeur, même 
si des périodes sans 
contrat formel ou des 
irrégularités dans la 
déclaration ont pu 
exister.

-	 Harmoniser les don-
nées administra-
tives  : Ces attesta-
tions permettent 
de s’assurer que les 
différentes preuves 
fournies (fiches de 
paie, déclarations 
URSSAF, contrats) 
concordent et sou-
tiennent la demande 
de régularisation.

En effet, bien souvent les 
salariés sont engagés sous 
une identité d’emprunt 
(faux documents ou docu-
ments «  empruntés  ») et 
il est donc nécessaire de 
produire une attestation de 
concordance pour prouver 

que le salarié qui demande 
sa régularisation est le 
même que celui qui a reçu 
les bulletins de salaire.

3) Que faire en cas 
d’impossibilité d’assis-
tance de l’employeur ?

Dans certains cas, un em-
ployeur peut refuser d’ac-
compagner la démarche 
de régularisation ou ne 
plus être disponible (par 
exemple, en cas de ferme-
ture de l’entreprise). 

Voici les solutions pos-
sibles :

-	 Auto-démarches du 
salarié : Le salarié 
peut rassembler et 
présenter ses fiches 
de paie, contrats, at-
testations de fin de 
contrat et autres do-
cuments prouvant 
son activité sans 
l’aide de l’employeur.

-	 Recours aux organi-
sations syndicales : 
Certaines organisa-
tions syndicales et as-
sociations d’aide aux 
travailleurs étran-
gers peuvent aider à 
constituer un dossier 
solide en fournis-
sant des conseils et 
des attestations de 
concordance.

-	 Témoignages : Si l’em-
ployeur est indispo-
nible, le salarié peut 
demander des témoi-
gnages de collègues 
ou de partenaires de 
travail pour confir-
mer son activité.

-	 Dossier de preuve : 
Présenter un dossier 
contenant le maxi-

mum de preuves 
écrites, telles que 
des relevés bancaires 
montrant le verse-
ment des salaires, des 
courriels profession-
nels, ou des commu-
nications avec l’em-
ployeur, peut aider à 
combler l’absence de 
soutien direct.

A noter  : Les entreprises 
refusent parfois d’accom-
pagner les salariés dans 
leurs démarches, par peur 
d’être poursuivis pour em-
ploi d’un étranger sans au-
torisation de travail (ce qui 
constitue une infraction pé-
nale et peut entraîner des 
poursuites et une amende 
administrative).

Si le salarié dispose d’une 
ancienneté de présence et 
de travail suffisante mais 
que l’employeur refuse de 
fournir les documents né-
cessaires (notamment le 
CERFA de demande d’au-
torisation de travail qui 
est obligatoire), le salarié 
peut préparer son dossier 
et demander à un autre 
employeur d’établir la pro-
messe d’embauche et de 
compléter / signer la de-
mande d’autorisation de 
travail.

De cette manière, le sala-
rié demeure en poste chez 
son employeur actuel et ne 
change d’employeur qu’une 
fois qu’il a obtenu son titre 
de séjour.
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2.4. Droit de régulari-
sation et taxe OFII :

Le droit de régularisation 
et la taxe OFII (Office fran-
çais de l’immigration et de 
l’intégration) sont des frais 
imposés aux étrangers en 
situation irrégulière qui ré-
gularisent leur situation en 
France et obtiennent un titre 
de séjour. Voici un aperçu du 
montant de ces frais et des 
modalités de calcul.

1) Droit de régularisa-
tion :

Le droit de régularisation 
correspond à une taxe que 
doit payer l’étranger qui 
demande un titre de séjour 
pour régulariser sa situa-
tion. Ce droit est une forma-
lité administrative visant à 
contribuer aux frais de ges-
tion des dossiers de régula-
risation.

Montant du droit de régula-
risation

-	 Montant forfaitaire : 
En règle générale, le 
montant du droit de 
régularisation s’élève 
à 200€. 

-	 Cas particuliers : Pour 
certains titres de sé-
jour spécifiques, le 
montant peut varier. 
Par exemple, dans le 
cadre d’une demande 
de carte pluriannuelle 
ou de titres à des fins 
spécifiques (telles que 
le « passeport talent 
»), les frais peuvent 
différer.

-	 Paiement par timbre 
fiscal : Le droit de ré-
gularisation doit être 
réglé sous la forme 

de timbres fiscaux, 
que l’on peut acheter 
en ligne ou dans cer-
tains bureaux de ta-
bac agréés.

-	 Moment du paie-
ment  : Le paiement 
est généralement 
effectué lors de la 
remise du titre de 
séjour, après accep-
tation de la demande 
de régularisation. 
Il est obligatoire de 
présenter la preuve 
de paiement pour que 
la carte de séjour soit 
délivrée. Une avance 
de 50€  est générale-
ment demandée lors 
du dépôt de la de-
mande.

2) Taxe OFII (Office 
français de l’immigra-
tion et de l’intégra-
tion) :

La taxe OFII est une contri-
bution due par l’étranger 
au moment de la délivrance 
de la carte de séjour. Elle 
est distincte du droit de 
régularisation et concerne 
l’émission même du titre 
de séjour.

Montant de la taxe OFII :

Les montants de la taxe OFII 
sont directement fixés par 
l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration. 

En 2024, les  montants de 
cette taxe employeur  cor-
respondent à : 

Pour les  contrats de tra-
vail d’une durée comprise 
entre 3 et 12 mois : 

-	 74 € : si le salaire est 
inférieur ou égal au 

SMIC (soit 1 801,80 € 
brut au 1er novembre 
2024) ; 

-	 210 € : si le salaire 
est compris entre 1 
SMIC et 1,5 SMIC (soit 
entre 1 801,80 € et 2 
702,70 € brut au 1er 
novembre 2024) ; 

-	 300 € : si le salaire 
est supérieur à 1,5 
SMIC (soit 2 702,70 € 
brut au 1er novembre 
2024) ;

-	 72 € : pour un recru-
tement dans le cadre 
spécifique des jeunes 
professionnels. 

Pour les contrats de travail 
de plus de 12 mois :  

55 % du salaire brut men-
suel : si le salaire est in-
férieur à 2,5 SMIC  (soit 4 
504,50 € brut au 1er no-
vembre 2024) ; 

2.5. Le cas particulier 
des métiers en ten-
sion :

Le cas particulier des mé-
tiers en tension en France 
concerne des secteurs 
d’activité où la demande 
de main-d’œuvre est su-
périeure à l’offre, rendant 
difficile le recrutement par 
les employeurs. Ce contexte 
peut influencer la régulari-
sation des étrangers, no-
tamment pour faciliter l’ac-
cès au marché du travail et 
combler les besoins de cer-
tains secteurs essentiels. 
Ces métiers peuvent varier 
selon les régions et sont 
identifiés par des listes éta-
blies par le gouvernement 
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et mises à jour régulière-
ment.

La loi du 28 janvier 2024 a 
donc introduit dans le Code 
des étrangers (CESEDA) une 
procédure de régularisation 
spécifique pour les salariés 
exerçant des métiers en 
tension.

L’article L.435-4 CESEDA, 
introduit par cette loi, pré-
voit que :

«  A titre exceptionnel, et 
sans que les conditions défi-
nies au présent article soient 
opposables à l’autorité ad-
ministrative, l’étranger qui 
a exercé une activité profes-
sionnelle salariée figurant 
dans la liste des métiers et 
zones géographiques carac-
térisés par des difficultés 
de recrutement définie à 
l’article L. 414-13 durant au 
moins douze mois, consé-
cutifs ou non, au cours des 
vingt-quatre derniers mois, 
qui occupe un emploi rele-
vant de ces métiers et zones 
et qui justifie d’une période 
de résidence ininterrompue 
d’au moins trois années en 
France peut se voir délivrer 
une carte de séjour tempo-
raire portant la mention “ 
travailleur temporaire ” ou 
“ salarié ” d’une durée d’un 
an.
 
Les périodes de séjour et 
l’activité professionnelle sa-
lariée exercée sous couvert 
des documents de séjour 
mentionnés aux articles L. 
421-34, L. 422-1 et L. 521-7 
ne sont pas prises en compte 
pour l’obtention d’une carte 
de séjour temporaire por-
tant la mention “ travailleur 
temporaire ” ou “ salarié ” 

mentionnée au premier ali-
néa du présent article.
 
Dans l’exercice de sa facul-
té d’appréciation, l’auto-
rité compétente prend en 
compte, outre la réalité et 
la nature des activités pro-
fessionnelles de l’étran-
ger, son insertion sociale 
et familiale, son respect de 
l’ordre public, son intégra-
tion à la société française 
et son adhésion aux mo-
des de vie et aux valeurs de 
celle-ci ainsi qu’aux prin-
cipes de la République men-
tionnés à l’article L. 412-7. 
 
L’étranger ne peut se voir 
délivrer la carte de séjour 
temporaire sur le fonde-
ment du premier alinéa du 
présent article s’il a fait 
l’objet d’une condamnation, 
d’une incapacité ou d’une 
déchéance mentionnée au 
bulletin n° 2 du casier judi-
ciaire.
 
Par dérogation à l’article L. 
421-1, lorsque la réalité de 
l’activité de l’étranger a été 
vérifiée conformément au 
troisième alinéa de l’article 
L. 5221-5 du code du travail, 
la délivrance de cette carte 
entraîne celle de l’autorisa-
tion de travail mentionnée à 
l’article L. 5221-2 du même 
code, matérialisée par un 
document sécurisé.
 
La condition prévue à l’ar-
ticle L. 412-1 du présent code 
n’est pas opposable ».

Une régularisation par le 
travail demeure donc pos-
sible pour les salariés exer-
çant un métier en tension, 
sous réserve de justifier 
de 3 années de présence 

en France minimum et de 
12 mois de travail au cours 
des 24 derniers mois dans 
un emploi en tension.

1) Rôle des métiers 
en tension dans la 
régularisation des 
étrangers :

Avantages pour les travail-
leurs étrangers :

-	 Facilitation de la régu-
larisation : Les étran-
gers qui exercent un 
métier en tension et 
justifient de condi-
tions de séjour et de 
travail appropriées 
peuvent voir leur de-
mande de régularisa-
tion acceptée plus fa-
cilement.

-	 Carte de séjour “sala-
rié” : Un titre de sé-
jour spécifique peut 
être délivré pour per-
mettre à un étranger 
de travailler légale-
ment dans un métier 
en tension.

2) Liste des métiers en 
tension :

La liste des métiers en ten-
sion est déterminée par ar-
rêté ministériel  ; elle varie 
selon les régions (en fonc-
tion du marché du travail 
local) et évolue dans le 
temps pour tenir compte 
des évolutions du marché 
du travail. 

Elle comprend générale-
ment des secteurs comme :

-	 BTP (bâtiment et tra-
vaux publics) : ou-
vriers qualifiés, ma-
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çons, charpentiers, 
plombiers.

-	 Restauration et hô-
tellerie : cuisiniers, 
serveurs, employés 
polyvalents.

-	 Transport et logis-
tique : chauffeurs 
routiers, manuten-
tionnaires.

-	 Santé et aide à la 
personne : aides-soi-
gnants, infirmiers, 
agents d’entretien.

-	 Agriculture : travail-
leurs saisonniers, ou-
vriers agricoles.

La liste complètes par ré-
gion à consulter sur : 

https://www.legifrance.
go u v. f r / j o r f / i d / J O R F -
TEXT000051643488

La liste a été actualisée 
pour la dernière fois par ar-
rêté du 21 mai 2025 « fixant 
la liste des métiers et zones 
géographiques caractérisés 
par des difficultés de recru-
tement en application de 
l’article L. 414-13 du code 
de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit 
d’asile ».

A titre indicatif, la liste ac-
tualisée des métiers en ten-
sion pour l’Ile de France est 
à ce jour la suivante :

Code FAP  Familles professionnelles
 E2Z80  Agents de maîtrise et assimilés des industries de process
 A0Z40  Agriculteurs salariés
 T2A60  Aides à domicile et aides ménagères
 V0Z60  Aides-soignants
 H0Z91  Cadres techniques de la maintenance et de l’environnement
 G0B40  Carrossiers automobiles
 D2Z40  Chaudronniers, tôliers, traceurs, serruriers, métalliers, forgerons
 B6Z73  Chefs de chantier, conducteurs de travaux (non cadres)
 B2Z44  Couvreurs
 S1Z40  Cuisiniers
 C2Z71  Dessinateurs en électricité et en électronique
 D6Z71  Dessinateurs en mécanique et travail des métaux
 A0Z41  Eleveurs salariés
 S2Z60  Employés de l’hôtellerie
 T1Z60  Employés de maison et personnels de ménage
 V1Z80  Infirmiers
 H0Z92  Ingénieurs des méthodes de production, du contrôle qualité

 B7Z91
 Ingénieurs du bâtiment et des travaux publics, chefs de chantier et conducteurs de tra-

vaux (cadres)
 M2Z91  Ingénieurs et cadres d’administration, maintenance en informatique
 N0Z90  Ingénieurs et cadres d’étude, recherche et développement (industrie)

 M2Z90 Ingénieurs et cadres d’étude, recherche et développement en informatique, chefs de pro-
jets informatiques

 A1Z40  Maraîchers, horticulteurs salariés
 C0Z20  Ouvriers non qualifiés de l’électricité et de l’électronique
 E0Z21  Ouvriers non qualifiés des industries agro-alimentaires
 B3Z20  Ouvriers non qualifiés du second œuvre du bâtiment
 D0Z20  Ouvriers non qualifiés travaillant par enlèvement ou formage de métal
 G0A40  Ouvriers qualifiés de la maintenance en mécanique
 B4Z44  Ouvriers qualifiés de la peinture et de la finition du bâtiment
 C1Z40  Ouvriers qualifiés de l’électricité et de l’électronique
 F3Z41  Ouvriers qualifiés du travail du bois et de l’ameublement
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 D1Z41  Ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement de métal
 D1Z40  Régleurs
 J4Z80  Responsables logistiques (non cadres)
 L4Z81  Techniciens des services comptables et financiers
 J5Z80  Techniciens des transports et du tourisme
 C2Z70  Techniciens en électricité et en électronique
 G1Z70  Techniciens et agents de maîtrise de la maintenance et de l’environnement
 B6Z71  Techniciens et chargés d’études du bâtiment et des travaux publics
 G1Z71  Techniciens experts
 D2Z41  Tuyauteurs
 A1Z42  Viticulteurs, arboriculteurs salariés

3) Conditions de régu-
larisation dans le cadre 
des métiers en ten-
sion :

Pour être éligible à une ré-
gularisation en raison de 
l’exercice d’un métier en 
tension, certaines condi-
tions doivent être rem-
plies :

•	 Preuve d’emploi stable : 
L’étranger doit pouvoir 
prouver qu’il travaille 
dans l’un de ces métiers 
depuis un certain temps 
(au moins 12 mois, conti-
nus ou non, sur les 24 
derniers mois).

•	 Ancienneté de séjour en 
France : Justifier d’une 
durée de présence conti-
nue sur le territoire d’au 
moins 3 ans.

•	 Contrat de travail ou 
promesse d’embauche : 
Présenter un contrat en 
cours dans un métier en 
tension.

•	 Preuves d’intégration : 
Prouver son intégration 
dans la société française 
(par exemple, par la 
maîtrise de la langue et 
la participation à la vie 
locale, etc.).

•	 Respect des valeurs de la 
République / absence de 
menace pour l’ordre pu-
blic : le demandeur doit 

également s’engager à 
respecter les valeurs de 
la République (par la re-
mise d’un document si-
gné) et ne pas avoir de 
condamnations inscrites 
à son casier judiciaire.

4) Démarche et procé-
dure :

-	 Dépôt de la demande : 
Le dossier doit être 
déposé sur le site 
https: / /demarche.
numerique.gouv.fr/ 
(après création d’un 
espace personnel sé-
curisé par le deman-
deur), contenant des 
justificatifs d’identi-
té, de résidence, d’ac-
tivité professionnelle 
et des documents dé-
montrant que l’em-
ploi correspond à un 
métier en tension.

-	 Appui de l’em-
ployeur : L’assistance 
de l’employeur n’est 
pas obligatoire pour 
les métiers en ten-
sion mais peut ren-
forcer la demande, 
par exemple en rédi-
geant une attestation 
de l’utilité du tra-
vailleur pour l’entre-
prise.

-	 Délai de traitement  : 

Les délais de trai-
tement varient se-
lon la préfecture, 
mais la demande doit 
être anticipée pour 
tenir compte des 
contraintes adminis-
tratives.

2.6. Les autres cas de 
régularisation : vie 
privée et familiale, 
enfants scolarisés, 
mariage, état de 
santé, etc. ;

La régularisation adminis-
trative des étrangers en 
France peut être accordée 
pour divers motifs, outre le 
travail. Ces motifs incluent 
la vie privée et familiale, la 
scolarisation des enfants, 
le mariage avec un citoyen 
français, et des raisons de 
santé. Chaque motif a ses 
propres critères et procé-
dures. Voici un récapitulatif 
des différents cas de régu-
larisation.

Là encore, la Circulaire Re-
tailleau du 23 janvier 2025 a 
fortement réduit les possi-
bilités de régularisation en 
supprimant les cas de régu-
larisation spécifiques pré-
vus par la Circulaire Valls 
de 2012. La régularisation 
demeure possible mais les 
demandes sont appréciées 



33

GUIDE DROIT DES ÉTRANGERS

de manière plus stricte par 
les Préfectures et le de-
mandeur devra démontrer 
qu’il remplit les conditions 
prévues par la Circulaire.

1) Régularisation par la 
vie privée et familiale :

Conditions :

-	 Présence en France  : 
justifier d’une rési-
dence continue en 
France pendant au 
moins 7 ans. Cette 
durée peut être ré-
duite pour des raisons 
spécifiques, comme 
le mariage avec un 
Français.

-	 Famille proche : avoir 
des liens familiaux 
directs en France, 
tels qu’un conjoint 
français, des enfants 
français, ou des pa-
rents âgés de plus 
de 65 ans résidant 
en France sans autre 
soutien familial à 
l’étranger.

-	 Intégration : le de-
mandeur doit dé-
montrer une bonne 
intégration dans la 
société française (par 
exemple, parler fran-
çais et participer à la 
vie de la communau-
té).

-	 Mariage avec un res-
sortissant étranger 
en situation régu-
lière : Il faut pour cela 
justifier d’une ancien-
neté de présence de 7 
ans et d’une vie com-
mune stable en suf-
fisamment ancienne 
avec son conjoint 
étranger en situation 
régulière.

Procédure :

-	 Dépôt de la demande : 
la demande doit être 
déposée auprès de la 
préfecture, accompa-
gnée des pièces justi-
ficatives prouvant les 
liens familiaux et l’in-
tégration.

-	 Dossier : inclure des 
preuves de résidence, 
des documents fami-
liaux (actes de nais-
sance, mariage, etc.), 
et tout justificatif 
d’insertion sociale.

2) Régularisation pour 
les parents d’enfants 
scolarisés :

Il ne s’agit plus d’un mo-
tif autonome de régulari-
sation depuis la circulaire 
Retailleau, mais la sco-
larisation d’enfants peut 
constituer une preuve d’un 
«  bon niveau d’insertion  » 
en France.

Conditions :

-	 Présence en France  : 
justifier de la scola-
risation continue de 
l’enfant depuis au 
moins 3 ans et de la 
résidence du parent 
pendant au moins 7 
ans.

-	 Responsabilité paren-
tale : le demandeur 
doit avoir la garde lé-
gale ou la responsabi-
lité effective de l’en-
fant.

Modalités :

-	 Documents requis : 
Preuves de scolari-
sation de l’enfant, 

actes de naissance, 
preuves de résidence 
continue du parent.

-	 Justification de l’in-
tégration : Prouver 
l’implication dans 
la vie de l’enfant et 
dans la société fran-
çaise.

3) Régularisation par le 
mariage avec un Fran-
çais :

A noter : La régularisation 
par mariage avec un res-
sortissant français est pré-
vue par les articles L.423-1 
et L.423-2 CESEDA. Elle est 
possible même en l’absence 
de titre de séjour en cours 
de validité, sous réserve 
que le ressortissant étran-
ger marié avec un Français 
soit entré régulièrement en 
France (même avec un visa 
de court séjour) et qu’il 
remplisse les conditions 
suivantes :

Conditions :

-	 Validité du mariage : 
Le mariage doit être 
reconnu par l’État 
français (transcrit à 
l’état-civil français 
s’il n’a pas été célé-
bré en France) et ne 
pas être considéré 
comme un mariage 
de complaisance.

-	 Durée du mariage : Un 
délai de vie commune 
d›au moins 6 mois est 
requis (en matière de 
PACS, la durée de vie 
commune exigée est 
généralement de 12 
mois).

-	 Présence en France 
/ Visa d’entrée : 
L’étranger doit prou-
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ver qu’il réside en 
France et qu’il est en-
tré de manière régu-
lière (même avec un 
visa court séjour).

Démarche :

-	 Dossier de demande : 
Inclure l’acte de ma-
riage, le titre de sé-
jour du conjoint fran-
çais, et des preuves 
de vie commune (fac-
tures, bail locatif, 
etc.).

-	 Entretien en préfec-
ture : Souvent, un en-
tretien est organisé 
pour vérifier la sincé-
rité du mariage.

4. Régularisation pour 
raisons de santé :

Conditions : 

-	 Gravité de la mala-
die : La maladie doit 
être sérieuse, et l’in-
terruption des soins 
de nature à entraîner 
des conséquences 
graves pour la santé.

-	 Indisponibilité des 
soins dans le pays 
d’origine : Les soins 
requis ne doivent 
pas être disponibles 
de manière adéquate 
dans le pays d’origine.

-	 Rapport médical : Un 
certificat médical dé-
taillé et un avis du 
collège médical de 
l’OFII (Office français 
de l’immigration et 
de l’intégration) sont 
nécessaires.

Modalités :

-	 Dossier médical : 

Comprend des certi-
ficats médicaux, des 
preuves de traite-
ments en cours, et un 
avis de médecin. 

-	 Procédure de dépôt : 
La demande doit être 
déposée à la préfec-
ture et inclure un 
questionnaire médical 
fourni par la Préfec-
ture et rempli par le 
médecin traitant du 
demandeur. Le dos-
sier médical est en-
suite transmis par le 
médecin traitant du 
demandeur au collège 
médical de l’OFII, qui 
rend un avis médical 
sur la gravité de la 
pathologie, la dispo-
nibilité des soins dans 
le pays d’origine et 
la gravité des consé-
quences potentielles 
d’une interruption de 
traitement ;

-	 Décision  : La Préfec-
ture se prononce au 
vu de l’avis médical 
de l’OFII.

5) Régularisation 
pour d‘autres motifs 
humanitaires ou 
exceptionnels :

Dans certaines situations 
exceptionnelles, un étran-
ger peut demander la régu-
larisation sur des bases hu-
manitaires, telles que des 
persécutions dans le pays 
d’origine ou une situation 
de danger.

Modalités et procédures :

-	 Dossier : Inclure des 
preuves de la situa-
tion exceptionnelle et 
des justificatifs de la 

menace ou des condi-
tions critiques.

-	 Examen au cas par 
cas  : La préfecture 
analyse chaque si-
tuation de manière 
individuelle et peut 
consulter des asso-
ciations ou des ser-
vices sociaux pour 
avis.

A noter : Le Préfet dispose 
d’un pouvoir discrétion-
naire, qui lui permet de ré-
gulariser les dossiers qui 
présentent selon lui des cir-
constances exceptionnelles 
ou des motifs humanitaires 
justifiant la régularisation. 
Il dispose d’un large pou-
voir d’appréciation, sous 
le contrôle de la juridiction 
administrative qui contrôle 
le respect de la loi et cen-
sure les erreurs manifestes 
d’appréciation de l’admi-
nistration.

2.7. Cas particulier : 
les accords bila-
téraux (accords 
franco-algériens, 
etc.) :

Accord Franco-Algérien : 

La convention franco-algé-
rienne du 27 décembre 1968, 
modifiée par plusieurs ave-
nants, régit le séjour des 
ressortissants algériens en 
France. Ce texte bilatéral 
accorde aux Algériens des 
dispositions spécifiques et 
dérogatoires par rapport au 
droit commun des étran-
gers en France, notamment 
en matière d’accès au sé-
jour, au travail, et au re-
groupement familial. 
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I. Séjour des ressortis-
sants algériens

Certificat de résidence :

-	 Certificat d’un an :
o	 Accordé pour les 

motifs suivants : tra-
vail salarié, études, 
regroupement fami-
lial, raisons médi-
cales, ou vie privée 
et familiale.

o	 Gratuit et renouve-
lable automatique-
ment si les condi-
tions sont remplies.

-	 Certificat de 10 ans :
o	 Accordé après trois 

ans de séjour inin-
terrompu ou de 
plein droit pour cer-
taines catégories, 
notamment :
	 Conjoints de res-

sortissants fran-
çais.

	 Parents d’en-
fants français mi-
neurs résidant en 
France.

	 Résidents régu-
liers en France de-
puis au moins 10 
ans (ou 15 ans en 
tant qu’étudiant).

	 Personnes ayant 
un état de santé 
nécessitant une 
prise en charge 
médicale inadap-
tée en Algérie.

Absence prolongée :
-	 Un certificat de ré-

sidence est périmé 
après trois ans d’ab-
sence consécutive de 
France, sauf déroga-
tion accordée par les 
autorités françaises.

a) Droit au travail

-	 Accès facilité  : Les 
ressortissants algé-
riens n’ont pas besoin 
de demander une au-
torisation spécifique 
pour travailler s’ils 
détiennent un cer-
tificat de résidence 
mentionnant «sala-
rié», «vie privée et 
familiale» ou «scien-
tifique».

-	 Travailleur tempo-
raire  : Un certificat 
de résidence est déli-
vré pour la durée du 
contrat, à condition 
que ce dernier soit 
visé par les autorités 
compétentes.

-	 Travailleurs indépen-
dants  : Les Algériens 
peuvent exercer une 
activité indépendante 
s’ils remplissent les 
conditions légales 
(inscription au re-
gistre du commerce 
ou des métiers).

b) Regroupement familial

-	 Membres concernés : 
Conjoints, enfants 
mineurs ou à charge, 
et dans certains cas, 
ascendants à charge.

-	 Conditions  : Le de-
mandeur doit prou-
ver :

o	 Des ressources 
stables équivalentes 
au SMIC.

o	 Un logement adapté 
à la composition de 
la famille.

o	 Une absence de ma-
ladie grave parmi les 
membres concernés 
(selon les critères 
sanitaires français).

-	 Droits des membres 
regroupés  : Ils ob-
tiennent un certificat 
de résidence d’une 
durée équivalente à 
celui du demandeur.

c) Droits des étudiants et 
stagiaires

-	 Les étudiants algé-
riens bénéficient d’un 
certificat de rési-
dence d’un an, renou-
velable, sur présen-
tation d’une preuve 
d’inscription dans un 
établissement d’en-
seignement supé-
rieur et de ressources 
suffisantes.

-	 Ils peuvent travailler 
dans la limite d’un mi-
temps annuel grâce à 
une autorisation pro-
visoire de travail.

d) Liberté de circulation

-	 Les titulaires d’un 
certificat de rési-
dence peuvent circu-
ler librement entre 
la France et l’Algérie 
sans formalités sup-
plémentaires.

-	 Les séjours courts 
(moins de trois mois) 
nécessitent unique-
ment un passeport 
en cours de validité 
et, dans certains cas, 
un visa.

e) Droits sociaux et médi-
caux

-	 Les travailleurs al-
gériens et leurs fa-
milles bénéficient des 
mêmes droits sociaux 
que les ressortissants 
français, notamment 
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en matière de sécu-
rité sociale, d’allo-
cations familiales, et 
d’assurance maladie.

-	 Les personnes en sé-
jour pour des raisons 
médicales peuvent 
obtenir un certificat 
de résidence tempo-
raire renouvelable le 
temps du traitement.

f) Protections spécifiques

-	 Contre l’éloigne-
ment  : Les ressor-
tissants algériens 
bénéficient d’une 
protection renforcée. 
Une mesure d’éloi-
gnement (expulsion) 
ne peut être prise 
que pour des motifs 
graves d’ordre public 
ou de sécurité natio-
nale.

-	 Pas d’OQTF automa-
tique  : En cas de re-
fus de titre de séjour, 
les Algériens ne sont 
pas automatique-
ment soumis à une 
Obligation de Quitter 
le Territoire Français 
(OQTF).

A noter : Par vote en date 
du 4 novembre 2025, l’As-
semblée nationale a voté en 
faveur d’une suppression 
des accords franco-algé-
riens de 1968. Ce vote revêt 
cependant une dimension 
essentiellement politique 
et symbolique, et reste à 
ce jour sans conséquence 
concrète, la dénonciation 
d’accords internationaux 
étant une prérogative du 
Président de la République 
et non de l’Assemblée na-
tionale.

Accord franco-marocain :

La convention franco-ma-
rocaine du 9 octobre 1987, 
modifiée par des avenants 
ultérieurs, établit un cadre 
spécifique pour le séjour 
des ressortissants maro-
cains en France. Ce texte 
bilatéral prévoit des règles 
dérogatoires au droit com-
mun, facilitant notamment 
l’accès au séjour, au travail 
et au regroupement familial 
pour les Marocains.

g) Carte de séjour tempo-
raire «salarié» :

-	 L’accord régit exclusi-
vement la délivrance 
de cette carte pour 
les ressortissants 
marocains souhaitant 
exercer une activité 
salariée en France.

-	 Les autres types de 
titres de séjour (ex. 
: «vie privée et fa-
miliale», «étudiant») 
relèvent du droit 
commun applicable à 
tous les étrangers.

h) Accès facilité à la carte 
de résident

-	 Les ressortissants 
marocains peuvent 
obtenir une  carte de 
résident valable 10 
ans  : Après  3 ans de 
séjour régulier  sous 
couvert d’une carte 
de séjour temporaire 
«salarié». (Cette du-
rée est plus courte 
que celle prévue par 
le droit commun (5 
ans).

i) Regroupement familial

-	 Membres de la fa-
mille concernés  : le 
conjoint et les en-
fants mineurs admis 
dans le cadre du re-
groupement familial.

-	 Les membres de la 
famille obtiennent 
soit :

o	 Une carte de séjour 
portant la men-
tion « vie privée et 
familiale »

o	 Une  carte de ré-
sident.
	Droits attachés  : 

ces titres leur per-
mettent d’exercer 
une activité pro-
fessionnelle en 
France.

Convention franco-tuni-
sienne :

La convention franco-tu-
nisienne du 17 mars 1988, 
modifiée par des avenants, 
encadre le séjour des res-
sortissants tunisiens en 
France en leur offrant des 
dispositions spécifiques. Ce 
texte bilatéral déroge au 
droit commun en facilitant 
l’accès au séjour, au travail 
et au regroupement familial 
pour les Tunisiens. 

j) Droit au séjour

-	 Carte de séjour tem-
poraire «vie privée et 
familiale»  : Les res-
sortissants tunisiens 
peuvent obtenir cette 
carte sous certaines 
conditions, notam-
ment en justifiant de 
liens personnels et 
familiaux en France. 
Cette carte est déli-
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vrée pour une durée 
d’un an, renouve-
lable.

-	 Carte de résident de 
10 ans : Après cinq ans 
de séjour régulier en 
France, les Tunisiens 
peuvent solliciter une 
carte de résident va-
lable dix ans, renou-
velable de plein droit.

k) Regroupement familial

-	 Membres de la fa-
mille  : les conjoints 
et enfants mineurs 
de ressortissants tu-
nisiens résidant lé-
galement en France 
peuvent bénéficier du 
regroupement fami-
lial.

-	 Titre de séjour  : les 
membres de la fa-
mille admis au titre 
du regroupement fa-
milial se voient dé-
livrer un titre de sé-
jour de même durée 
que celui du membre 
de la famille qu’ils re-
joignent.

l) Accès à l’emploi

-	 Autorisation de tra-
vail  : Les titulaires 
d’une carte de sé-
jour temporaire «vie 
privée et familiale» 
ou d’une carte de ré-
sident sont autorisés 
à exercer une activi-
té professionnelle en 
France sans nécessi-
ter d’autorisation de 
travail supplémen-
taire.

-	 Travailleurs saison-
niers  : Des disposi-
tions spécifiques sont 
prévues pour les tra-

vailleurs saisonniers 
tunisiens, facilitant 
leur emploi tempo-
raire en France.

m) Étudiants et stagiaires

-	 Carte de séjour «étu-
diant» : Les étudiants 
tunisiens inscrits 
dans un établisse-
ment d’enseigne-
ment supérieur en 
France peuvent ob-
tenir une carte de 
séjour temporaire 
«étudiant», leur per-
mettant de pour-
suivre leurs études et 
d’exercer une activi-
té professionnelle à 
titre accessoire.

-	 Stagiaires  : Les res-
sortissants tunisiens 
effectuant un stage 
en France dans le 
cadre de leurs études 
peuvent bénéficier 
d’un titre de séjour 
spécifique, en fonc-
tion de la durée et de 
la nature du stage.

2.8. Les droits des tra-
vailleurs en situa-
tion irrégulière : 
sécurité sociale, 
chômage, procé-
dure de licencie-
ment dérogatoire, 
indemnités, travail 
dissimulé, Conseil 
de prud’hommes, 
etc. :

Malgré leur statut précaire, 
les travailleurs en situation 
irrégulière en France bé-
néficient de certains droits 
garantis par le Code du tra-
vail et d’autres législations 

pour assurer un minimum 
de protection. 

1) Droits à la sécurité 
sociale :

-	 AME : L’aide médicale 
de l’État (AME) per-
met aux personnes 
étrangères en si-
tuation irrégulière, 
résidant en France 
depuis plus de trois 
mois, d’accéder à des 
soins médicaux pris 
en charge par l’État 
sous certaines condi-
tions de ressources.

o	 Consultations mé-
dicales et soins 
hospitaliers : l’AME 
couvre les consulta-
tions chez les mé-
decins généralistes 
et spécialistes, les 
actes médicaux, 
ainsi que les hospi-
talisations en cas de 
besoin, que ce soit 
pour des soins d’ur-
gence ou des suivis 
plus réguliers.

o	 Médicaments : Les 
bénéficiaires de 
l’AME ont droit aux 
médicaments pres-
crits, pris en charge 
sous les mêmes 
conditions que pour 
les personnes affi-
liées à la sécurité 
sociale.

o	 Soins dentaires et 
optiques : L’AME 
inclut également 
certains soins den-
taires (extractions, 
soins courants) et 
optiques (lunettes 
sous conditions) 
afin de garantir un 
minimum de suivi 
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médical.
o	 Maternité et pré-

vention : Les soins 
relatifs à la gros-
sesse et à l’accou-
chement sont pris 
en charge, tout 
comme les actes 
de prévention (vac-
cinations, dépis-
tages), dans le but 
de protéger la santé 
publique.

o	 Soins d’urgence et 
chirurgie : En cas de 
nécessité médicale, 
les interventions 
chirurgicales et 
autres soins d’ur-
gence sont couverts 
par l’AME.
	L’AME ne couvre 

cependant pas 
tous les frais mé-
dicaux : ne sont 
pas pris en charge 
l’acte technique, 
examen, médica-
ment et produit 
nécessaires à la 
réalisation d’une 
aide médicale à 
la procréation, 
les médicaments 
à service médical 
rendu faible rem-
boursé à 15 %, les 
cures thermales. 

	Pour les mi-
neurs, les frais 
médicaux restent 
pris en charge 
à 100 % dans tous 
les cas.

-	 Cotisations : Les em-
ployeurs ont l’obli-
gation de cotiser à 
la sécurité sociale 
même s’ils emploient 
un salarié en situa-
tion irrégulière. Par 
conséquent, le tra-
vailleur peut béné-

ficier de certaines 
protections en cas de 
travail régularisé ou 
de contentieux.

A noter : Le renouvellement 
de l’AME se fait chaque an-
née. La demande doit être 
faite au moins 2 mois avant 
la date d’échéance figurant 
sur la carte de droit à l’AME.

2) Droit au chômage :

-	 Indemnités de chô-
mage : Les travailleurs 
en situation irrégu-
lière ne peuvent pas 
percevoir d’indemni-
tés de chômage, car 
leur statut les exclut 
des prestations liées 
à l’assurance chô-
mage. L’accès aux 
allocations chômage 
nécessite un titre de 
séjour valide.

3) Procédure de licen-
ciement dérogatoire :

-	 Respect des droits : 
Même en situation ir-
régulière, un travail-
leur ne peut pas être 
licencié sans respect 
des procédures lé-
gales. Tout licencie-
ment doit être justifié 
par une cause réelle 
et sérieuse, et le 
non-respect de cette 
procédure peut en-
traîner des sanctions 
pour l’employeur.

-	 Licenciement abu-
sif : En cas de li-
cenciement abusif, 
le travailleur peut 
saisir le Conseil de 
prud’hommes pour 
réclamer des dom-
mages et intérêts, 

même s’il est en si-
tuation irrégulière.

Exception  : Un employeur 
ne peut pas conserver à son 
service un salarié dépourvu 
de titre de séjour / autorisa-
tion de travail. Dans ce cas, 
l’employeur peut licencier 
le salarié pour ce seul mo-
tif, sans entretien préalable 
(car conserver le salarié 
dans l’entreprise constitue-
rait une infraction pénale). 
Il doit cependant lui notifier 
son licenciement par cour-
rier recommandé AR. Dans 
ce cas, l’employeur doit 
verser au salarié, outre son 
salaire et ses droits acquis 
jusqu’au licenciement, une 
indemnité forfaitaire de 3 
mois de salaire, sauf si le 
cumul de ses indemnités 
légales de licenciement et 
de son préavis est plus fa-
vorable.

4) Indemnités et pro-
tections légales :

-	 Indemnités de licen-
ciement : Un travail-
leur en situation ir-
régulière a droit aux 
mêmes indemnités de 
licenciement et à la 
même compensation 
pour travail accompli 
qu’un salarié régulier. 
L’employeur est tenu 
de verser les salaires 
et indemnités dus.

-	 Indemnités pour tra-
vail dissimulé : Si 
l’employeur ne dé-
clare pas l’embauche 
d’un travailleur ir-
régulier, ce dernier 
peut demander des 
indemnités spéci-
fiques pour travail 
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dissimulé, équivalant 
à une indemnité for-
faitaire de 6 mois de 
salaire. 

-	 Sanctions pour l’em-
ployeur : Embaucher 
un travailleur sans 
le déclarer est consi-
déré comme du tra-
vail dissimulé et est 
passible de lourdes 
sanctions pénales 
et financières pour 
l’employeur.

-	 Recours : Un tra-
vailleur en situa-
tion irrégulière peut 
saisir le Conseil de 
prud’hommes pour 
contester un licen-
ciement abusif, de-
mander des salaires 
impayés ou réclamer 
des indemnités en cas 
de travail dissimulé.

5) Accès à la justice :

-	 Assistance juridique : 
Les travailleurs en 
situation irrégulière 

ont le droit de béné-
ficier de l’assistan-
ce d’un avocat et de 
l’aide juridictionnelle, 
sous certaines condi-
tions de ressources, 
pour défendre leurs 
droits devant les juri-
dictions compétentes 
(Conseil constitution-
nel décision du 31 mai 
2024).

III. Les situations d’urgence :

Face à des situations d’ur-
gence, les ressortissants 
étrangers peuvent être 
confrontés à des mesures 
administratives ou judi-
ciaires nécessitant des ré-
ponses rapides et adaptées.

Parmi celles-ci, les  obliga-
tions de quitter le territoire 
français (OQTF)  et les  in-
terdictions de retour sur le 
territoire français (IRTF) im-
posent des délais stricts 
pour exercer un recours 
ou contester leur mise en 
œuvre (3.1).

Le  placement en réten-
tion administrative, me-
sure privative de liberté, 
est également soumis à des 
conditions et à des délais 
spécifiques, avec des voies 
de recours à mobiliser rapi-
dement pour défendre ses 
droits (3.2).

Enfin, pour les demandeurs 
d’asile ou de protection sub-
sidiaire, il est essentiel de 
connaître les démarches à 

suivre pour introduire une 
demande, comprendre la 
procédure et envisager les 
recours en cas de refus (3.3).

A noter : La situation admi-
nistrative irrégulière d’un 
ressortissant étranger en 
France est le plus souvent 
constatée à l’occasion d’un 
contrôle d’identité par la 
police. 

Ces contrôles sont pos-
sibles :

•	 A tout moment si les po-
liciers considèrent que la 
personne a commis une 
infraction ; ils doivent 
justifier d’indices ob-
jectifs laissant à penser 
que la personne a com-
mis une infraction et ex-
clusifs de toute discri-
mination (flagrant délit, 
comportement suspect, 
etc.) ;

•	 A tout moment dans le 
cadre d’un contrôle rou-
tier ;

•	 A tout moment aux fron-
tières et dans les gares 
et aéroports ouverts au 
trafic international ;

•	 Sous certaines condi-
tions, dans le cadre de 
réquisitions du Procu-
reur de la République 
autorisant les policiers à 
procéder à des contrôles 
d’identité aléatoires 
dans un périmètre géo-
graphique et une plage 
horaires strictement 
délimités, pour la re-
cherche de certaines in-
fractions.

A l’issue du contrôle, si la 
personne contrôlée ne peut 
pas justifier d’une situation 
administrative régulière, 
elle peut être conduite au 
commissariat / gendarme-
rie pour une retenue de 24 
heures maximum à compter 
du contrôle, décidée par un 
Officier de police judiciaire 
à fin vérification de son 
droit au séjour. A l’issue de 
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cette retenue, une obliga-
tion de quitter le territoire 
peut lui être notifiée, éven-
tuellement assortie d’un 
placement en rétention ad-
ministrative.

Dans tous les cas, la per-
sonne contrôlée, lors-
qu’elle sera présentée à un 
Juge, pourra faire vérifier 
/ contester par son avo-
cat la légalité du contrôle 
d’identité à l’occasion du-
quel sa situation irrégulière 
a été constatée, avec pour 
conséquence, si le contrôle 
est illégal, son annulation 
et la remise en liberté de 
l’intéressé (s’il est placé en 
rétention administrative).

Plan

3.1. L’OQTF  / L’IRTF : condi-
tions et délais de recours, 
délai de validité, comment 
la contester
3.2. Le placement en réten-
tion administrative  : condi-
tions, délais, voies de re-
cours ;
3.3. L’Asile  / la protection 
subsidiaire : Comment le 
demander, procédure, que 
faire en cas de refus, etc.

3.1. L’OQTF / L’IRTF : 
conditions et dé-
lais de recours, 
délai de validi-
té, comment la 
contester :

1) Obligation de Quitter 
le Territoire Français 
(OQTF) :

OQTF (Obligation de Quitter 
le Territoire Français) : Dé-
cision administrative refu-
sant le séjour à un étranger 

en situation irrégulière et 
lui ordonnant de quitter le 
territoire français. Elle fixe 
un délai pour partir volon-
tairement ou, dans certains 
cas, autorise une exécution 
forcée.

a) Une OQTF peut être 
émise si l’étranger :

-	 Ne peut justifier d’une 
entrée régulière en 
France et n’est pas 
titulaire d’un titre de 
séjour en cours de va-
lidité.

-	 S’est vu refuser la dé-
livrance ou le renou-
vellement d’un titre 
de séjour.

-	 A vu sa demande 
d’asile définitivement 
rejetée.

-	 Constitue une menace 
pour l’ordre public.

b) Délai de départ volon-
taire :

-	 Délai de 30 jours : Gé-
néralement, un délai 
de départ volontaire 
de 30 jours est accor-
dé.

-	 Sans délai : Dans cer-
tains cas (menace à 
l’ordre public, risque 
de fuite), l’OQTF peut 
être assortie d’un dé-
part sans délai.

c) Durée de validité :

-	 L’OQTF reste exécu-
toire pendant une du-
rée de 3 ans à comp-
ter de sa notification. 
Pendant ce délai, il 
n’est pas possible de 
demander une régu-
larisation administra-
tive.

d) Recours :

-	 Délai : Le recours doit 
être formé dans un 
délai de 30 jours sui-
vant la notification 
de l’OQTF. Un recours 
gracieux devant le 
préfet ou un recours 
hiérarchique devant 
le ministre de l’inté-
rieur ne prolonge pas 
ce délai. Attention  : 
Lorsqu’un délai de 
départ volontaire est 
refusé au ressortis-
sant étranger, le dé-
lai de recours est de 
48h à compter de la 
notification de la dé-
cision  ; il faut donc 
être extrêmement vi-
gilant et réactif ;

-	 Procédure  : Le re-
cours est porté de-
vant le tribunal admi-
nistratif compétent.

-	 Effet suspensif  : Le 
recours suspend 
l’exécution de l’OQTF 
jusqu’à la décision du 
tribunal.

A noter : Depuis la loi du 26 
janvier 2024, lorsqu’un de-
mandeur d’asile débouté est 
informé de la décision dé-
finitive d’irrecevabilité par 
l’Ofpra ou la Cour nationale 
du droit d’asile (CNDA), 
le préfet doit désormais 
édicter une  OQTF dans un 
délai de 15 jours. 

Les OQTF ont désormais 
une durée de validité de 3 
ans (contre 1 an aupara-
vant).

Un étranger s’étant vu no-
tifier une OQTF ne pourra 
donc plus demander sa ré-
gularisation avant l’expira-
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tion d’un délai de 3 ans à 
compter de la notification 
de l’OQTF.

2) Interdiction de Retour sur 
le Territoire Français (IRTF) :

IRTF (Interdiction de Retour 
sur le Territoire Français)  : 
Mesure complémentaire 
qui interdit à l’étranger 
concerné de revenir en 
France pendant une durée 
définie. Elle peut être 
prononcée en cas de non-
respect de l’OQTF ou si des 
motifs graves le justifient 
(ex. menace à l›ordre public).
Une IRTF peut être pronon-
cée en complément d’une 
OQTF, notamment si l’étran-
ger n’a pas quitté le terri-
toire dans le délai imparti 
ou s’il constitue une menace 
pour l’ordre public. Elle est 
prononcée automatique-
ment lorsque aucun délai 
n’est accordé pour quitter 
le territoire français.

a) Durée de validité 

-	 La durée de l’IRTF est 
fixée par l’autorité 
administrative et peut 
varier en fonction de 
la gravité des faits re-
prochés (entre 3 et 5 
ans).

A noter  : Le délai de l’IRTF 
ne court qu’à compter de 
l’exécution de cette mesure 
(donc lorsque le ressortis-
sant étranger qui a fait l’ob-
jet de cette mesure justi-
fie avoir regagné son pays 
d’origine.

En conséquence, l’IRTF em-
pêche toute demande de 
régularisation tant qu’elle 
n’est pas exécutée.

b) Recours 

-	 Délai : Le recours doit 
être formé dans un 
délai de 15 à 30 jours 
suivant la notification 
de l’IRTF. Ce délai est 
indiqué dans la notifi-
cation de l’IRTF.

-	 Procédure  : Le re-
cours est porté de-
vant le tribunal admi-
nistratif compétent.

-	 Effet suspensif  : Le 
recours suspend 
l’exécution de l’IRTF 
jusqu’à la décision du 
tribunal.

3.2. Le placement en 
rétention admi-
nistrative : condi-
tions, délais, voies 
de recours :

1) Conditions de place-
ment en rétention ad-
ministrative :

Un étranger peut être pla-
cé en rétention administra-
tive dans les situations sui-
vantes :

-	 Il fait l’objet d’une 
mesure d’éloigne-
ment exécutoire 
(OQTF, expulsion, 
ou transfert dans le 
cadre du règlement 
Dublin).

-	 Il existe un risque de 
fuite rendant une as-
signation à résidence 
inadaptée.

-	 Son départ volon-
taire ou son éloigne-
ment immédiat est 
impossible en raison 
de l’organisation lo-
gistique ou adminis-
trative (ex. : attente 

d’un laissez-passer 
consulaire).

-	 Il représente une 
menace grave pour 
l’ordre public.

2) Durée de la rétention 
administrative :

La durée maximale de ré-
tention est fixée à 90 jours, 
sauf pour les cas liés au 
terrorisme ou à d’autres 
infractions graves, où des 
prolongations spécifiques 
peuvent s’appliquer. Les 
étapes sont les suivantes :

-	 Première période de 
rétention  : Jusqu’à 4 
jours, décidée par 
l’autorité administra-
tive.

-	 Prolongations  : 
Chaque prolongation 
doit être validée par 
le juge des libertés et 
de la détention (JLD) :

o	 Première prolon-
gation : jusqu’à 12 
jours.

o	 Deuxième prolon-
gation : jusqu’à 15 
jours.

o	 Prolongations sui-
vantes : jusqu’à 30 
jours chacune.

-	 La rétention est stric-
tement encadrée et 
ne peut dépasser les 
90 jours cumulés, 
sauf exception.

Actualité  : La durée maxi-
male de rétention d’un 
étranger est limitée à 90 
jours. Depuis la loi du 16 
juin 2011 sur l’immigration, 
l’intégration et la nationa-
lité toutefois, un régime 
dérogatoire s’applique aux 
étrangers condamnés à une 
peine d’interdiction du ter-
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ritoire français pour terro-
risme ou frappés d’un arrêté 
d’expulsion pour des activi-
tés terroristes pénalement 
constatées. Ils peuvent être 
retenus jusqu’à 180 jours, 
voire 210 jours. 

Une loi votée par le Parle-
ment permettait d’étendre 
ce régime dérogatoire à 
de nouvelles catégories 
d’étrangers : personnes fai-
sant l’objet d’une interdic-
tion du territoire français 
ou d’un arrêté d’expulsion 
ou définitivement condam-
nées pour certains crimes 
et délits (assassinat, viol...) 
ou dont le comportement 
constitue une menace par-
ticulièrement grave pour 
l’ordre public. 

Le Conseil constitutionnel 
a, par décision du 7 août 
2025, censuré cet article 
au nom de la liberté indi-
viduelle protégée par l’ar-
ticle 66 de la Constitution. 
Il a censuré, sur le même 
fondement, une autre dis-
position qui étendait, pour 
ces nouvelles catégories 
d’étrangers, l’effet suspen-
sif automatique de l’ap-
pel formé par le ministère 
public ou l’administration 
contre une décision du juge 
mettant fin à la rétention.

3) Droits de l’étranger 
en rétention :

-	 Droit à l’assistance 
juridique et à un avo-
cat, pouvant être fi-
nancée par l’aide ju-
ridictionnelle.

-	 Droit de contacter 
son consulat, sa fa-
mille, ou une per-
sonne de son choix.

-	 Droit d’être assisté 

par des associations 
agréées intervenant 
dans les centres de 
rétention administra-
tive.

-	 Droit de recevoir des 
soins médicaux.

4) Voies de recours :

-	 Recours contre le 
placement en réten-
tion  : Devant le JLD, 
dans un délai de  48 
heures après le début 
de la rétention.

-	 Effet des recours :
o	 Pour les OQTF as-

sorties de rétention, 
le recours suspend 
automatiquement 
l’exécution de la 
mesure d’éloigne-
ment jusqu’à la dé-
cision du tribunal 
administratif.

o	 Les recours contre 
la rétention admi-
nistrative n’ont pas 
d’effet suspensif 
automatique, sauf 
décision spécifique 
du JLD.

3.3. L’Asile / la protec-
tion subsidiaire : 
Comment le de-
mander, procé-
dure, que faire en 
cas de refus, etc. :

1) L’asile :

Le statut de réfugié est ac-
cordé à toute personne qui, 
dans son pays d’origine, est 
exposée à des persécutions 
en raison de : sa race, sa 
religion, sa nationalité, son 
appartenance à un certain 
groupe social, ses opinions 
politiques.

a) Procédure 

-	 La demande d’asile 
se fait auprès de 
l’OFPRA (Office fran-
çais de protection des 
réfugiés et apatrides) 
via une plateforme 
d’accueil gérée par la 
Préfecture.

-	 Après enregistrement 
en préfecture, le de-
mandeur dispose de 
21 jours pour trans-
mettre son dossier à 
l’OFPRA.

-	 L’instruction inclut 
un entretien indivi-
duel avec un officier 
de protection.

-	 Délais de décision : 
6 mois en procédure 
normale, 15 jours à 
2 mois en procédure 
accélérée.

b) Droits 

-	 Si accepté : statut de 
réfugié avec titre de 
séjour de 10 ans re-
nouvelable, accès aux 
droits sociaux et pos-
sibilité de demander 
la nationalité après 5 
ans.

-	 Si refusé : recours 
devant la CNDA (Cour 
nationale du droit 
d’asile) dans un délai 
de 15 jours.

2) La protection subsi-
diaire :

Accordée à ceux qui ne rem-
plissent pas les conditions 
de l’asile mais qui risquent 
des atteintes graves dans 
leur pays, telles que : la 
peine de mort, la torture 
ou des traitements inhu-
mains ou dégradants, des 
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menaces graves dues à un 
conflit armé.

a) Procédure
 

-	 Identique à celle de 
l’asile, avec un dépôt 
à l’OFPRA et un en-
tretien.

-	 L’OFPRA décide d’ac-
corder la protection 
subsidiaire si les 
conditions d’asile ne 
sont pas remplies 

b) Droits 

-	 Titre de séjour plu-
riannuel (4 ans maxi-
mum).

-	 Droits sociaux et pos-
sibilité de regroupe-
ment familial sous 
conditions.

-	 Pas de droit direct à 
la nationalité, mais 
elle peut être deman-
dée après une durée 
de séjour prolongée.

3) Recours en cas de re-
fus :

-	 Si l’OFPRA refuse 
l’asile ou la protec-
tion subsidiaire, le 
demandeur peut sai-
sir la CNDA dans un 
délai de 15 jours.

-	 La CNDA peut soit 
confirmer le rejet, 
soit accorder l’asile 
ou la protection sub-
sidiaire.

-	 En cas de rejet par la 
CNDA, un recours de-
vant le Conseil d’État 
est possible (unique-
ment sur la légalité 
de la procédure).

IV. Perspectives d’évolution :

Les réformes récentes tra-
duisent une volonté de dur-
cir les conditions d’accès 
au séjour en France tout en 
accélérant les procédures 
d’éloignement pour les 
étrangers en situation irré-
gulière. La loi du 26 janvier 
2024 introduit des mesures 
visant à restreindre les ré-
gularisations, avec des cri-
tères plus stricts pour l’ob-
tention de titres de séjour, 
comme le respect accru de 
l’ordre public et des exi-
gences renforcées en ma-
tière d’intégration (4.1.).

La  circulaire du 28 oc-
tobre 2024  vient complé-
ter ce cadre en précisant 
les modalités d’application, 
notamment par la systé-
matisation des décisions 
d’éloignement et la sim-
plification des recours ad-
ministratifs et judiciaires 
(4.2.). 

Ces évolutions annoncent 
un durcissement des pra-
tiques administratives, 
limitant les marges de 
manœuvre pour les étran-
gers souhaitant régulariser 
leur situation ou renouveler 
leur titre de séjour.

Ce durcissement est en-
core d’actualité à la date de 
la présente actualisation, 
dans un contexte politique 
incertain.

Plan

4.1. La loi du 26 janvier 2024 
pour contrôler l’immigra-
tion, améliorer l’intégration
4.2. La circulaire du 28 oc-
tobre 2024 

4.1. La loi du 26 jan-
vier 2024 pour 
contrôler l’immi-
gration, améliorer 
l’intégration

La loi n° 2024-42 du 26 jan-
vier 2024, intitulée «  Loi 
pour contrôler l’immigra-
tion et améliorer l’intégra-
tion », introduit des modi-
fications significatives dans 
le droit des étrangers en 
France. Ces changements 
ont été précisés et mis en 
œuvre par plusieurs dé-
crets d’application publiés 
en juillet 2024. 

1) Contrat d’engage-
ment au respect des 
principes de la Répu-
blique :

-	 Nouvelle obligation  : 
Tout étranger souhai-
tant obtenir un docu-
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ment de séjour doit 
désormais signer un 
contrat par lequel il 
s’engage à respecter 
les  principes fonda-
mentaux de la Répu-
blique.

-	 Principes inclus dans 
le contrat :

o	 La liberté person-
nelle ;

o	 La liberté d’ex-
pression et de 
conscience ;

o	 L’égalité entre 
les femmes et les 
hommes ;

o	 Le respect de la di-
gnité de tous les 
êtres humains, sans 
discrimination ;

o	 Le principe de laïci-
té ;

o	 La devise et les 
symboles de la Ré-
publique française.

-	 Conséquence pra-
tique  : Le non-res-
pect de ces principes 
pourrait justifier un 
refus ou un retrait de 
titre de séjour, ren-
forçant l’exigence 
d’intégration et d’ad-
hésion aux valeurs 
républicaines.

2) Assignation à rési-
dence ou rétention des 
demandeurs d’asile :

-	 Assignation à rési-
dence :

o	 Les demandeurs 
d’asile peuvent être 
assignés à résidence 
s’ils représentent 
une  menace à 
l’ordre public.

o	 Lorsqu’une assigna-
tion est envisagée, 
l’autorité adminis-
trative doit prendre 

en compte la vulné-
rabilité  du deman-
deur.

o	 Cas de vulnérabilité 
pris en compte :
	 Mineurs ;
	 Femmes en-

ceintes ;
	 Personnes en si-

tuation de handi-
cap ;

	 Victimes de tor-
tures, viols ou 
violences graves 
(psychologiques, 
physiques ou 
sexuelles).

-	 Conséquence pra-
tique : L’assignation à 
résidence devient un 
outil plus fréquem-
ment utilisé dans la 
gestion des deman-
deurs d’asile, mais 
elle reste encadrée 
par des considéra-
tions liées à la situa-
tion personnelle du 
demandeur.

3) Délai pour édicter 
une OQTF (Obligation 
de Quitter le Territoire 
Français) :

-	 Lorsqu’un  deman-
deur d’asile débou-
té  est informé de la 
décision définitive 
d’irrecevabilité par 
l’Ofpra ou la Cour na-
tionale du droit d’asile 
(CNDA), le préfet doit 
désormais édicter 
une OQTF dans un dé-
lai de 15 jours. 

-	 Cette mesure vise à 
accélérer le proces-
sus d’éloignement 
des étrangers débou-
tés de leur demande 
d’asile.

4) Simplification des 
procédures conten-
tieuses :

-	 Regroupement des 
recours devant les ju-
ridictions administra-
tives :

o	 Lorsque des recours 
distincts sont in-
troduits simultané-
ment (par exemple, 
pour l’annulation 
d’une OQTF et d’une 
interdiction de re-
tour sur le territoire 
français), le tribunal 
administratif sta-
tue  par une seule 
décision dans le dé-
lai imparti pour sta-
tuer sur l’OQTF.

o	 Délai de jugement  : 
Celui-ci varie en 
fonction de la si-
tuation, mais cette 
nouvelle mesure 
vise à simplifier et 
accélérer le traite-
ment des conten-
tieux liés à l’éloi-
gnement.

À noter : Le Conseil consti-
tutionnel, dans sa décision 
sur la loi du 26 janvier 2024 
relative au contrôle de l’im-
migration et à l’améliora-
tion de l’intégration, a cen-
suré plusieurs dispositions 
pour non-conformité avec 
la Constitution. Les cen-
sures reposent principale-
ment sur trois motifs : le 
non-respect des principes 
constitutionnels, l’incom-
pétence négative du légis-
lateur, et l’introduction de 
cavaliers législatifs.

-	 D’une part, certaines 
dispositions ont été 
jugées contraires aux 
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droits et libertés ga-
rantis par la Consti-
tution, notamment 
en ce qui concerne le 
respect de la vie pri-
vée et familiale. Par 
exemple, des mesures 
d’éloignement auto-
matiques et des res-
trictions excessives 
aux régularisations 
ont été considérées 
comme portant une 
atteinte dispropor-
tionnée à ces droits 
fondamentaux.

-	 D’autre part, cer-
taines dispositions 
ont été censurées 
pour  incompétence 
négative, le Conseil 
reprochant au légis-
lateur de ne pas avoir 
suffisamment en-
cadré ou précisé les 
conditions d’appli-
cation des nouvelles 
règles. Cette insuffi-
sance de clarté lais-
sait une trop grande 
marge d’interpréta-
tion à l’administra-
tion, compromettant 
ainsi la sécurité juri-
dique.

-	 Enfin, le Conseil a 
relevé la présence 
de  cavaliers légis-
latifs, c’est-à-dire 
des dispositions sans 
lien direct avec l’ob-
jet principal de la loi, 
en violation de l’ar-
ticle 45 de la Consti-
tution. Ces ajouts 
inadéquats, souvent 
introduits en cours 
de discussion parle-
mentaire, dénaturent 
le texte initial et 
contreviennent à la 
procédure législative.

4.2. La circulaire du 
28 octobre 2024, 
portant objet du 
« renforcement du 
pilotage de la poli-
tique migratoire » : 

La circulaire du 28 octobre 
2024, émise par le Ministre 
de l’Intérieur, fixe de nou-
velles priorités pour la ges-
tion des étrangers en si-
tuation irrégulière, avec 
un accent sur la sécurité 
publique et l’efficacité des 
procédures d’éloignement. 
Elle s’appuie sur les dispo-
sitions introduites par la loi 
n° 2024-42 du 26 janvier 
2024 et propose des lignes 
directrices pour les préfets 
et les services concernés.

1) Les axes priori-
taires :
 

-	 Éloignement des 
étrangers menaçant 
l’ordre public : 
Les préfets sont 
invités à exploiter 
pleinement les 
nouvelles possibilités 
de placement 
en rétention 
administrative et 
à systématiser les 
expulsions, même 
pour des dossiers 
anciens.

-	 Usage élargi des ou-
tils légaux : 

o	 Extension de l’in-
terdiction de retour 
jusqu’à 10 ans pour 
les étrangers repré-
sentant une menace 
grave.

o	 Possibilité d’utiliser 
les visites domici-
liaires pour recher-
cher des documents 

d’identité néces-
saires à l’éloigne-
ment.

-	 Gestion des sortants 
de prison : Les pré-
fets doivent travailler 
étroitement avec les 
établissements péni-
tentiaires pour anti-
ciper les expulsions 
dès la fin de déten-
tion.

-	 Collaboration renfor-
cée avec la justice  : 
Coordination avec 
les procureurs pour 
garantir l’exécution 
des mesures d’éloi-
gnement avant toute 
libération condition-
nelle.

-	 Communication avec 
les organismes de 
sécurité sociale pour 
suspendre les droits 
sociaux des étrangers 
dont le séjour est re-
fusé.

2) Les outils mis en 
avant :

-	 Article L.741-1 du 
CESEDA : Permet de 
justifier un place-
ment en rétention 
pour tout compor-
tement menaçant 
l’ordre public.

-	 Article L.114-10-2 du 
Code de la sécurité 
sociale : Oblige les or-
ganismes de sécurité 
sociale à vérifier la 
régularité du séjour 
des assurés pour sus-
pendre leurs droits 
en cas de décision 
d’éloignement.

-	 Empreintes digitales 
systématiques : Inté-
gration des données 
des étrangers dans 



GUIDE DROIT DES ÉTRANGERS

46

le système national 
SBNA pour accélérer 
les démarches avec 
les autorités consu-
laires.

3) Suivi et évaluation 
des actions locales :

-	 Les préfets sont res-
ponsables de l’anima-
tion locale des poli-
tiques migratoires et 
doivent organiser des 
réunions régulières 
avec tous les acteurs 
concernés (forces de 
l’ordre, services pré-
fectoraux, greffes des 
prisons).

-	 Un suivi mensuel est 
imposé par le minis-
tère pour évaluer les 
progrès réalisés.

À noter  : Cette circulaire 
s’inscrit dans un contexte 
de transformation profonde 
des politiques migratoires 
en France. Elle repose sur 
des mesures immédiates, 
mais préfigure une refonte 
plus large des critères et 
pratiques en matière de 
gestion des étrangers. Les 
critères applicables pour 
l’éloignement, la régula-
risation et les droits des 
étrangers sont appelés à 
évoluer rapidement.

Cependant, compte tenu 
de l’instabilité politique ac-
tuelle et de l’absence, à la 
date de la présente actua-
lisation, de majorité poli-
tique susceptible de voter 
une réforme d’ampleur du 
droit des étrangers, il est 
vraisemblable que les modi-
fications les plus profondes 
n’interviendront qu’après 
de prochaines élections.
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Notes
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